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ORIGINAL : FRïïNCEIIS 

RAPPORT DU SECRETAIR3 GENERRt SUR LA MiSE EN OEUVRE 

DE Ln RESOLUTION CM/RES.1225 (L) RELATIVE AU CONTROLE DES 

MûUVMBNTS TRANSFRONTIBRi3S DB DECEETS DANGEREUX SOUS TOUTES 

LEURS FORMES EN 3liQIQUE 

1 - INTRODUCTION 

Dans sa Résolution CM/Res.1225 (L) adoptée lors de sa 
. . 

Cinquantième Sessinn Ordinaire tenue fiu 17 au 22 ~uillet 1969 et en- . ... 

térinée par la Vingt-cinquième Conférence au Sommet des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement, le Conseil des ~inis!t.res ch,argeait le Secrétaire 
. . 

Général : 

. . 
.< i * - 2  r. i 

1 Para 4' ~ispositif ". . . , . , ~, . . 
. '  , ::,: .. . , 

. . . . .. . 
, 8 .  .. .: - .  . :  

/ .  . .  . . . ~  , 

* i - De poursuivre ln prsparotion et la tenue . . . /  à Bamako (Mali) 
. . . . 

I de ia Conférence pan-africaine de Cocrùination de.llOUA sur l'Envi- . : .  , .. - 
ronnement et le ~éveloppement Durable, telle qu1initi6e par le 

Président en Exercice de l'OUA $?*nt. Un des. buts principaux de 

.a<. .*  , . + 
,:c?tte Conf4rence sera d'élaborer un projet d'engagement réciproque des 

@ A ;.,Etats africains entre 'eux, visant la mise en oeuvre et 1e.contrôle 
. . ' collectif del'interdiction B'importations r?es déchets dangereux en 

Afriqus, tf lle 'que visée par los résolutions CM/Res. 1153 (XLVIII ) et 
- ,  

8 e . CM/iies.l199 (XLIX) du Conseil des Ministres de l'OUA. ainsi que de 

. . jeter les bases d'une organisation ratipnnelle des mouvements et du 

. . .  traitement A-l'intérieur du continent africain des rléihets dangereux 

: .produits par l'Afrique. Ce projet d'qngagement devra prendre en con- 
.. . 

sidération non seulement le domaine.continenta1. mais aussi le do- 
,. , , 

: : 1 : , ,, ,maine maritime, e" vue d'un oontrôle efficace destiné à éviter le 
l 

. !  . .  coulage de déchets dangereux dens les ûcéans africains. 
, . ,  

. . 
, .  . . . . .' ., 

. - .  
:. 1.. 

. . \  , . ', : : , - c  , . . . . 
, ,. , , , : 

.j . .  . . 

: I .R : h '.t ! 

. . 
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Para 5 Dispos i t i f  . .:,: :. 
:l.i'. ,! 

, ,  - .. 
' , .,.'. . , . -- . -- .- .*.. . .. . .-. .- 

.< ~ , . .  - , . ..I 2.: . 2 1  
! . . P ..'. . . -  -- ~ 

. I I  ,'.. ..,, , . '' . . ~  ..,.;-* 

~ s l c : , ~ ~  : -:..- ' 
- De mett re  .sur . . . p i . d . : . j~+ i roup~ ,  ... de . .+;:: t r a i 3 i z  ;-; A- .-- kom@&s6 de 

-. - .~ .- ~.-.&* :--.-:. 
.Juri.st'es...et .. . dCEx:xperts e p .  mat++re 8i '&~ifonnement en vue d l é l a b o r e r  . .q .. . 

-' . .. ... 
: ? : u i n i ~ . ~ < $ ~ t . ~ . 8 ~ " c & i v & n t i q  . - ... ~ r i c . a i n 6  r e l a t i v e  au Contr8le des Mouvements ... , . . , . : . , .. . 

Transf ront iéres  des ~ d c h i t s  Dangereux s u r  t o u t e s  l e u r s  formes dans 

le  continent .  

Para 6 DisCaSitif 

- ~ e '  de?ander su  Sec ré ta i r e  ~ x é c u t i f .  de la .  CEA, au ~ i r e c t e u r  

Exécutif du PNUE a i n s i  qu'aux-Directeurs ~ x é c u t i f s  d ' a u t r e s  organes, 
> .. . .: - 

1 .  
opgani 'sations e t  in i ; t i tu t inns .  zpéc!.eLti.&s .$os F;itic?s Unies, d 'ap-  

. . 
pozzter t o u t e  i e u r  a s s i s t ance  au groupe de t r a v a i l .  l 

. I .?:. . ~Lei~+&$.J,> 
. - 

Para 9 ~ i s ~ s i t i f  ,,.. 

. . 
- Da présenter  un rapg:rt  à l a  cinquante-et-uniZrne Session 

Orpinaira  du consoi1 des <r in is t res  s u r  l e s  progr;ès r é a l i s é s  'dans l a  
. . ,~. .  m i s e  en oeuvre de l a  résolu t ion  susmentionnée. . ,  

I i i  . . 

'" . , i . , 
2. . . 

, '  l Le present  document cons t i tde  un ;apport à mi-parcoürs .CIQ 

1% mise en ;euvre de l a  décision du Cansei l  des M h i s t r e s  e t  comprend ' .. 
t r o i s  p a r t ï e s  e s s e n t i e l l e s  : 1n.prernière c o n s t i t u e  l ' in t roc iuc t ion ,  l a  

deuxi&me,.les ac t ions  e i i t reyr ises  par le  S e c r é t a r i a t  dans l e  cadre de 1 
;1. 

l a  m i s e  en oeuvre des pnragraph&n:pertinsnts du d i s p o s i t i f  de  i a  rd- 
., .. . . 

s o l u t i o n  CPI/Nes.1225 ( L ) ,  r-ppelÉs h j u s t e  t i t re  c i ~ d e s s " s  e t  l a  t r o i -  - - ~. . . 
, . . .  

sième se rappor te  aux recommandatioris pour une poursu i t e  r e u s s i e  au . . 
1 
il '1 

. . . - 
l mandat que l a  conse i l  a confié.  au ~ e c r é t a i - i a t  Génc$ral;lors.de s a " c i n -  

. .. quantkème s e s s i i n .  . :.. . . 
. . . r .  ,. , 4. 4 :  i>  . . . I  , ,  , 

. .. ,n, . 
, , .  '.IF. . . 

. . . < ' . '  '. 4 i :  ' 1 , , , >  , ),: ;Y:- [ Pt:.. ;-;, , :. . .. , 
' l 

< -... 
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11 - MISE EN OEUVRE DE LA RESOLUTION ~ras.1225 (L) 
ACTIONS ENTREPRISES Pm. LE SECXETARIAT - 

3. Tel qu'il a3pnr-ît dans le pnrngraphe 4 du dispositif de 

1:~ ~t?!aolution CK/iies.1225 ( L ) ,  le SecrStari-t, était chargé de pour- 

s-uivre 1a.p'rQparation de la ConfBrancc .Pgnz,£rioaine ds Coordination 

de l'OUA sur l'Environnement et le Déveluppement Durable,en Afrique, 

qui devro se tenir à Bamako (Mali). 

. . 
di Etznt donné,'que cetteconférence,n!ava,i,~~pas . .  . été prévue au 

.! :> .! 
budggt 1989/1990, le Çecr0tariat s'est employ6 ii évalugr .,. . . . les inciden- r .. 

.. . . 
ces financieres dc; son organisation technique et qmg,+riell$en.vue .. 

... 
de 

les soum&ttre au Comité Consultatif sur les pestions Admiqlçtratives, 
, . ~  ,, .. .. 

Finahcières et: Budg6tai;es de l'OUA, i'aris le. cadre de l'examfnïes . . ~,. 
prévisions buégétaires pour l'exercice finpncier 199$1~!1991, c.ompfe , , .  tenu . 
du fait que cette conférence pourrait scîynir au coursnt du mois de 

, a  

Juin 1990. ,as . , . ... 
., . . 

5.  De~.négrc&istiorrs devront être ouvertes avec le gouvernement 

de'lb Répbliqile du hli en vue c7'exsminer.les dispositions pratiques 
; . 'atorgnnisation et convenir dosdates Ca l n  Coafér-wce. 

. ~ I .  . > !. ; .. ..;!. . 
6. " - .  . ;  s'agissant nbtamment du mandat, conf0ré au Secrétariat aux 

 termes fleé:iparùgrapkies 5 et 6 fiu dispositif de la . h5,spluti~n . .  susmen- 
.,. 
tiünnée, le Secrétariat a eu. des .séances @e trav+il ayec la Commission 

Economique pour l'Afrique et le Progrïmme des Nqtipns Unies pour l'En- 

vironnement sur les clispsitirins à prendre en vue ae permettre à 

l'Afrique Se disposer de sa prupre cnnventir>n sJur , l a  mouvements trnns- 
. . 

frontalieks eles déchets dangereux,: cians .l̂  meilburs delpis possi- 
,* &;; -, ' ' 

bléS.' 3 * ;  y, . h.  .. .; ,.,,. .a. 
.6&. ; . , .  . . 

# 'i . .ch$, , oa ..., 
"r . 

.;$'. . 
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7 .  Le Secrgtariat a notamment expos' 3 la CEA et au PNUE scjn 

calenârier de travail et les dispositions arrêtées en vue d'accélérer 

la rédaction du projet de convsntion. 

. .  . .  . .. 
8. Les rencontres avec .l* ,- P.%p ... :pnt'permis not?&ent Ae relever 

, "  
les points de dfv&rgsnie entre l8Afri@ie;&at lës promoteirs et signa- 

. ,' ' 

taires de la Convention de B6le sur les Mouvements Transfrontières 
, . 

de Déchets Dangereux et de leur élimination. Tandis qut,%vec la CEA, 

le, Secrétariat a, dans le cadre spécifique des dispositions cia. la 

,Résoliition €M&es--1225 (LI, procédé la rédaction d1un projet de ... . , 

 onv vent ion ,. .. dté soumis comme dccument de base de travail au 

groupa de ~uri~tes et experts en matière d'environnement que le 

Secrétariat avait le mandat de créer. 

9. Outre les séances de travai.1 Drganisées avec la CEA et le 

PNUE, le Secrétariat ~fkéral de. llOUfi; a participé à la Rencontre 
. . . . ' 

 fi-ique/~uropè sur les Lléchets Toxiques, organisée lei 14 et 15 Octobre ,..: 

1989 A Paris a' l'initiztive des orgmisations écologiques et desolida- 

rité avec le Tiers-Monde, dont les conclusions rle débats figurent dans 

. . 
le rapport ESCAS/ER/34/664-89 du Secrétaire Général soumis à la réu- 

. . 

nion du groupe de travail charga d'élaborer le projet de convention 

africaine (voir en annexe). 

10. Comme il acparaît dans la partie introductive, l'une dss 

tâchas essentielles ciévolues au S9cpétariiit dans le cadre de la Héso- 

luticn CM/Res.l225 (L) était ce mettre sur pie? un groupe <?'experts 
chargds d'élaborer le projet de ccnvcntion africzine sur les déchets 

dangereux. 
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,. 

' , ,  . . . .., . .  .. . .  , . 

. . .L, 

. . 
11. : Pour ce faire, le Secrétariat a Sté guide Far qsrtains yrin-. .i. 

, . .  .. . . . , 
: . 

cires face' aux'contra+nt~s notamment financi8ros et, de cal~ndriq aux-.; -:. L : 
. . . 1 "  ' .' ' .  

q.u-elles il s6 iito"vait Confront4. . . .. .. i 

LGS r€unions du grouFe ~'EXFET~S n'ayant gag, été vises 
. . . / :  4 

. , , .  . 

en comFtb e%~rksskmeii~'$ans le budget En cours 1989/1990, Et ne'rou- : : 

- vcnt com~tdr kur cOoFb;ation internitionaie., le .~ecrgtariat .se .:- c '. ;, ., . :  , . 

I 
dcvait de ,Fuissr sur Son budget ordinaire, au d8trlment d'autres pro+ . ' 

. . 
grammes .@dr sit~iortsr l m  frais dc trznsFort et de SQ jpur de, quel: 

. . . , exFe kts; ".:""ri- . . , , 

. ' .,?,' . . . 
. J :  . . 

, : ~ar'ailleuxs, comFte tenu du calendrier très . . ssrrE d ~ s :  rbu- . . .. 

nions Frogramm&s au $&eau dusccr~tariat et des délaisxcessiyement . 2 
. ,  _ ! 

courts qui les séfaident "de la  rése ente session du Conseil A laque.11~ . , ; 

I . < ,  
. . .  . 

il devait 'fair€ raFF'9rf, le 'secrétariat a o ~ t é  Four nlinvitgr, q e  quel- . . -  
:. '. : .,! ; ' 

qes' ~xrerfs' :j~ridi&ïs Ë t  tEchkique s à ti tre ~trsonnel, tout q te- ., . ' : 

; -? 
nant com~te de 1'4quiliBre g60graFhiquc. , . . . .% :. . . 

. . , . . .  . 
t. 

% ,  . .. . , ,  . 

13. C'est ainsi que des ex~trts a titr~ ~frsonn~;l. ~n ~rovenance 

1 

L -~ 

! .  ' 

de llRlgËrie, de l'l~+Fte (~r~sidint en exercice), du Sén~gal, du ZaTre, .i 

.. . . . 
de Zambie, dé -lloisanda i 'oht étg invites Four examiner le Fro jet de 
texte élaborb Far le Secrétariat. 

l 

10. LE ~ecr4tariat a convf€ en outre certaines organisations 

internationales : CEA. PNUE, Graan~ezcc., Comite Consultatif Juridique 

Afro-Asiatique. Le choix &s deux dernisres organisûtiqns a été dicté . . . .. , . *  , 
, . 

Far les positions adoFt&€i &rillfs en fzveur du Tiers-Monde dans le 

cadre de la lutte contre 16 commtkrce ÉhontE de déch,ets dange~.eux:,que 
. .. *:: . . 

les ~ a y s  dE~el'o&-€s veulent -i'nstaursr itvec le ~iirs- onde- ... , :  
~. ~ 

. , - . , . . , . . .  : , 
. . i 

I 

I 

l 

- 



15. Le grovFa d'exyerts s'es; rEuni'du 13 au 18 DEcembfel989 
; . ., 

'.';ad si&ë du ~fcr~tariat ~QnEral .de 1'OUh en vu? d'examiner. .li yrojkt 

:Be kexte da la Convention I-ifricaine' sur les ~oivements Transfronta- 

liers des ~Lchats Dangereux s3us toutes lt-urs formesi rrErarE Far. 
,. , 

le Secrrétariat Conjoint ?UA/ÇEA. . . 
. . .  

. . . . .. . . 
16'. ' Tel que consigne dans 16 raFFort do la rréunion du grouFe . . 

d'exyerts (voir en annexf), le projet de convention . . Qlaboré Far le 
" 

secrdriiriat s'fit insrire a.--.la Convention de Bâle comme cadro'global 

da r'Qf8rence 'qui devait sn rlus des nméliorations à y arprter, conte- 

nir las ~r4occu~ations do l'Afrique sn ce qui concerqe notamment l'af- 
. ,., 

firmation de l'interdiction du ~rinci~e d'imFortation des-dfchets 'dan- 
. .. . : < . ' 

ger.cux en tant que $61, d e  l1inte.rdictisn 'he-1;immersiqn des dechets 
. .  .>:;'..' : 

en mer; de ~1a'~ollution des tauxcontinantslis, d,es ob1,igations .dé Fra- 
. . . . 

, . 
tection da l'environnement, du trafic illicite, des Favillons de com- 

,~ . - . .  
,:a ", -.- 

~bisznc;, ~les Fays ds transit, Bes.accords bilût8raux çt multilato- 
, ,~ . .  1 ' :  , .  . 

rauxi -ds:.l.i.geition Ecologiqurment rati'ckn~lle des dréchets, de 1'Qten- 

due d.ss res~onsabilitt'~. dss Etats et de la gestion des d8chets ciangereux 
. .L: . . 

que l'iifriquc va g6nére.r a la suita de,son ~ndustrialis,?tion. 
7 ;  

, . 
. . 

. . ' Ci sont lb eutant d'élements sur 16squ.els.la,projet de con- 
ventiori.africaine a mis l'accent en vue di tenir comFto de la spéci- 

ficite du continent. 

. . 
3 - Pour atteindre ceç..objsctifs, le groure d'ex~erts a ,  : 

. . .  . . 
- refondu comF18t~rneqt. 1s Fr~;rmbule di tsxtc ds Bâle at 

,. . 1 ;  
&tendu lr ~hamp d'a~~lication aux j.éch<r,ts radioactifs ; .. . . . 

- inclus 'la ~r8vention contre les dtchrts dans les defini- 
tions ; 
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- introduit le concert d'interdiction des im~ortations dsns 
les obligatxons géngrales ainsi que celui du systkme de suveillance dans 

les rss~onssbilitbs des dutoritbs comyLtentes ; 

- introduit la rossibilitb d'extradition en cas d'im~ortation 
illicite : 

- htendu le chmy de coç~grzt~cn A celui entre ~ a y s  africains : 

. -. 
- rsformul6 les chayitres JE la Covnention de B81e relatifs 

aux questions financi2rr-s, Id Conflrünce des ~arties, la vérification, 

le règlém=nt des diffhrends, ln ratification et l1&ntr6e en vigusur. 

18. LE grouFe d'€xprtS a abattu un trsvail tr2s d~~r&ciable. 

Toutefois, le grouFe a estimE qu'une deuxiCmc lecture du ~rojet de 

texte Etait indispnsable Four   lu sieurs raison dvoquges dans leur 

19. 11 a surtout sstimi que le texte mgritait dl&trs enrichi ~ a r  

das contenus techniquks qui ~Qsulteraient da certaines Erudes 3 mensr 

ou informations d recuaillir concernant notamment la rbgldmentation de 

1s gestion des PEchets dangir~ux dans la conthxto du Droit de la Mer. 

20. Lé Conseil constatera qu'effectivement le   ré sent raF~ort 
relate lss ~rogres rfalis6s dans la mise en oeuvre de ln KÉsolution 

Cii/Kes.1225 (L). LE S~crbtariat scuhaite Far consgquent obtenir des 

directives F~&C~S€S En ce qui concerne : 
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1") La de la mission du groupe restreint d'experts 

juridiques et techniques en matière d'environnement; Il s'avère nécessaire 1 
quz'le *oiibr.e.d1experts . -  . . s?it,.~orté A r . .  ~. A dix au moins. Pour ce faire, le 

sr' 1 .  . .> 
~ e c r é ~ ~ ~ i ~ . . . . s m h a i  te, r&~ue.,la lonseil choisisse c d q  a~taas,rpays, A raison de 8 

P.: ,: ,;; l 

un par iégion, pour se 'joindre à, ceux 'aéj~"=et&n"s _ * <  
'~é$&?lar6ecrétar+ . . $i 

Le principe d'avoir une deuxième réunionhu groupe étàit. accepté ; . . . 
G.'>.i T . ::- t<*,7< , 

. . . . . .  . 7 ; .., 

2 ' )  Que le Conseil autorise le "~ecrktariat Générel de t'OUA 
I 

à porter les incidences financiires résultant . 
. 

de l'organiisation.de . ,  cette . 
I >('  

réudion au budget..ord.ipa.ira de l'exercice 1$90/1991, quitte à faire des l 
. . 1 . .  . . . .  Il 

prélèvements anticipatifs au budget 1989/1990. : . :  . . .  . . 
.,.. ,. .~ . , :  t . ! ~  * r . ; : , . .  1 , .  . , . '. 

.+,id. .:L; f , : . ... .. r; ....'.<. 2 . -  i l ,  .".. 
, . 

)P. : i . .. *.,: ,. . , .. 
, . . :  . . . .  :, . .%*, 

. ( i  i- .' ., ..! .f, ,: .., ,: .,.- < ., > ,,, ' , -%: : .* . .  ~- r f . . ' 8 .  . .i 
,. . . . , , 1 d ;:,i: '. : LU - , . . . .  .'? ': ' , . . . .  i ... 

; . ' .l. : Rapport de, . 19 . . réunion . . . . .  du groupe de travail composé d 

: .Jur$stes et Experts 'en natière ~'~Environnem-t - L W X e  1. 
I . . . . .  .:,. .,,.; 

'S. :. . . . . .  . : ;. -: 8 . ,.;< 
. . .  . . .  . . , ,< +!. 

. .  ;. .. !:,,; . 
2. Projet de Convention  fi-ic&è Suri te Contrôle des .louvements l 

: i '.., :. ~ 

." 
i... .. .y. ' ,, 

... 
.,, .. ". , :; .,. . 

' > ,? , . .. 

: !. .$ , ' , .  , i i i  
I . . .  : '  ... .... a.. .x:, ?.'; ,< 

'"'".."f.,;,,<, f:6Uhfil. ,,-.3. L ,A , 

formes - 
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Annexe 1 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 



Réunion du Groupe de travail composé de juristes e t  experts en matière 

d'environnement chargés de la r8dact;on de la Convention Africaine 
l sur les  mouvements transfrontières aes dkçtiek dangereux 
I 
sous toutes leurs formes sur le continent. 

Addii Abéba, Ethiopie 

43-16 Décembre 1989 

RAPPORT DU GROUP DE TBAVAIL 





. .. 
, . . . ,  . ." . . . ... 

2. ,Sur invitation . .  . .  du. üecr4tariat Gén6ral de :l13rganisation dé ilUiité A'fricaine 
, s  

(OUA) une réuniop des Juristes et de8,Experts en mat.ière:.dlenvironnëdenf chargés 
. < : a  . , 

. .. de rédiger . . . .  une : Convention .africaine sur des ,mouvements~tran~fr&ntièrës dei'aéchets 
. . 

dangereux a kté convoq"6e du 15 au 16 décembre 1989. : . . 
. . 

. c  . 
. . . . 

. . 
. ,. 

II. OBJECTIF DE LA REUi$IBN ~ . ., .. 

2. La réunion a €té convoquée en application de la résolution CiVii/ies.1225 

ii lii  (L) qui a d$cidé de me.tQe .%,.. . sur pied un groupe ,de travaiIcoïfi~osS de juristes et 

, . '. d'experts en m , ~ t i è r  I'envirqnnement cnwgés dielabdr6r une c&v@n'iiàn i fha ine  
, ,,.: . ; . 8 ' : :  , 

sur le contrôle . ,. des mouvements transfr07iiihres. deçd6chéts dangerëiix soiis'toutes 
i : .  ;_ , / . !,.' . _ . I  

~ . ,  
:, leurs formes sur le continent. La nécessitS.dlune telle'-convention a etbl'rè&entie ,.-.; .,.>; . a :  # : t ,  . 

les Etars membres de l'OUA Qui avaient particieé &toutes les 'r&&ions 

,abouti à l'adoption de la Cohventiori de i%il'e, a\raknt éstiné 

Convention iviondiale: sur le contrôle :.des mouvemehts trksfrontières 

ts dangereux ne tenait-pas suffisamment conipte des préoccupations 

érêts de CAfrique. .L'adoption d'une convention africdne sfavéi;ait donc . . .  . . .  
nécessaire pour prendre en charge .le contrôle des-,inouvernents des dechets 

1 dangereux sous toutes leurs formes en Afrique. 

IV. DEECiULEi6EiqT DES TRAVAUX 
. .  . 

I . . . ,  

Point 1 de l'ordre du .jour,,.: quverture de la réunion . . .  

. 

1 
-- 

: . , .;,.. . I.. .:.. I .I . ..' 
4. En l'absence du Secretaire Gén&ral, S.E. le Dr, Salim Ahmed Salim, le 

. , $  , ' : .  

3. Les experts des Etats menbres ci-après ont été .inVit&s à titre personnel: 

.. Algérie, Sénégal, Zambie, Ouganda .et Zaire. Les Etats 'membres ci-a~rhs ont 

participé en qualité d'observateurs: Angola, la Côte d'Ivoire, le Kenya et le Nigéria. 

, Les organisations internationales ci-.après ont.ét& invitees.àparticiper au%&avaux 
'., .. , ,  , . . . i ' . .  . . 
".de  lar6wiioni Greenpeace International, le Comité Consultatif Juridique Afro- 

asiatique et le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PL~UE). 
l : , _  * .  . 

I Secrétaire Général par intérim et Secritaire Général Adjoint Chargé du 
.. . 
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Département Ue.llEducation, de la Science, de la Culture et des Affaires Sociales I 
I 

(ESCAS) a ouvert la réunion. Il a été brièveiJien$ présente par: le .Cirecteur du . . . . . . . . . . .  . . 
Départernent de I'ESCAS. Le Becré.iai.-e G&n@ral Adjoint a souilait6 la biedvenue 

..i: . ! aux dél&ués:à la réunion. B a fait un brsf historique de la '&b& de la résolution ' 

.:-.:+.::.CMbl:199;..:.fl a.-..ensuiLe .fait remarquer que .IiOUA la partiei@:.à la réunior, 

:: i .*.: .-euro-afrikine %à. .Dakm,. à ;le .réunidn du bwembourg, et<*enfin:& engin à .celle de 

Eâle ce qui est la preuve~de l'intérêt que l'OUA pwte .&.la q&estfon.des déchets 

toxiques et dangereux et de l'inquiétude que la question avait suscité au sein des 

Etats membres. . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  .- - -- . - 
. . . .  . . . . .  ,:. . . . .  . . .  .... . . . .  . . r  , .  . .. . .i..'. :!', s , '  ",!,,> . , i , l  < 

. 6 .  Le Secretaicl?. Gdnéral -Adjoint .a ensuite rappelé. baux?  délégués *des raisons ' 

: ... . r  pour. lesquelles la. réunion des ju~istes et des. experts en inatière~d~envi~onnement 

a .été .convoquée- et l'espoir fonaé sur .cette r6unio-n. .ïl.:a.vait auparavantibe~prinié 

? .  . :, ,<sa gratitude, à. Greenpeace lnternationalet au Comité:ConsultatiE Juridique Afro- 

i 5 .  AsiaQique..pour avnir Dien:voulu offrir leurs services à l'OU&. Il,.a:;iilformé les , 

. . ;  .. :d&légues qu!8 1~1 .clôture de: la réunion, le -projet. de.Gonvention:sera;distrlbb6 pour 

- : eo,mmentaires et ;observations. à tous les. Etats.$nembres de l'OUA. 11 a p&.r aiilerus 

: i.:. tdéclw6.iqu'une réunion :des juristes et des experts en. matière ,d'environheïnent 

. . . .  ,sera convoqu6e trois jours avant la .Conférence des Plénipotentiaires .prévue en 

juin-199% & Bamako, qui exahiinai3a le pr6sent projet.de Convention. . . . . .  ....... 
. .. :, ., . . . II. I '  , ..::, .. ,: . . , .. 

BUREAU DE LA XEUNION 

. . . . . . . . . .  
6. Pour la conduite de ses travaux, le groupe d'experts a convenir que le 

! . . .  Secr6tmiat'Gbnéral & !OUA, en la personne du Directeur du Déperteinent dfEL)CA:: 

-,.. . :.:ag$.ume la pr6sidence et  la CEAles.fonc:ions de rapporteur.. i . -  : ., 
... . , 

K . . :  . <  ! . . . <  ! , , . . , , . . , . . . , . ' . I  . .: . .  . . . . ' ,  . 

.... -,:. Point 2 da.l'ozdre:du.jour~:. Adoption de llordreidu jour:etrdu programrne..de travail 
I 

. . .  .. . . .  . : .  . . .  .:.,.. . . . . . .  . , .  , ..:!:. . ' . . . . 1 : _ . . ,  . .. , 

7. %!ordre. du j ~ u r  et  lz programme de.tiavailci-après-?nt &té adoptés:. - .  

9 '  1 a) Agenda . . : .  . , .. ~ . . . .  . . 

1. Ouverture de la réunion (SecMaire Général Adjoint) 

. < :. , 2. Adoption de l'ordre du: jour et: du,programme de .trgvail ;- ;, . ,: .. :,,. 

3. Rapport du Secrétaire Générai sur la mise en oeuvre de la résolution CiVi/Kes. 
. . . . ,1225 (L);-s, I ! c  i.. : . _  ., . . . . !  



14. Conforrii6ment au mandet qui lui a kt& confie par le Conseil des iainistres 
. - 

et compte tenu des maigres ressources finnncires-~-q'{:y . _ _ cispose, et des delais 
- . _ .  ' relaiiv&eht courts qui lui sont impartis p u r  organiser la Conf6rence panafricaine - 1 

sur l'Environnement à Barnaka, laquelle sera soumis pour approbation , b$rojet 

de Convention, le Secrétariat g6n6ral de liOua; &demandi au' Groupe d1~cc61erer . . . . . . . 
2.. . Peltanen du projet qu'il lui a soumis. ,.. . ..>fi .. ',,,>. . 

. ' t  ;. . . '.", 
, >  . . .. 

15. A l'issue de cette pr&sesiati'on, le groupa d'experts a pris notr nvec~' 
. . 

satisfaction du rapport du Secrétaire Gén6ral. 

Point 4 de l'ordre du jour : Examen du projet de la Convention Africaine 
, . 

. .. 

16. En presentant le projet de la Conv&titioh kfrjcainem un nembrk du 
' .  

SecrSZaririt a indiqti6 au Groupe que le projet a Été &labo& h partir de la 

convention de Bâle. Ce faisant, il a 6"r tenu conpte des objections des Etats 

: ,  .. membres de l'OUA concernant la ~onventios &..&le - - dans . . . sa formulation actuelle 
' . . :  ..... 

en ce qui concerne notamment l'interdiction . . d'importatïoWde d&c.heîs, dangereux, -- . 
le diversement dans les océans de ces déchek et la pollution marine des eaux 

intérieures et de l'environnement ainsi que leitrnffic i.llici;e.de dhhets dangereux. - 
. . ' j , ' . ~ .  -. . . 

... . 
17. Le ~rou~ë'kensuite.examinb .... article par article le projet de $qcy$ent . ., i en 

W .  tenant compte de ces objectfs. Des nmendeqcig!s,; importants o n t  6t6 apportés 
-....? 

aux sections suivantes s ' _ . . ,  . ''4 
,: . .  . 1 .. 

1 .?..: , . 
' 2  .. 

. .  .. , 

4 , . Preambule 
.<'  , ... . , :  

' . ,:- - - .  
18. Le Groupe a examiné le libellé du ~r~arnb&e et  natg igue le projet dudit 

preambule ne refl&fe.pns 'suffisammentles raisans justifiant la n6cessité d'adopter .. . .  . 

une Convention africaine et n'exprime ph6 eçssa peng&ement des peys afrirains 

- i _ .. dans le con.trôle e t  la: gestion des mouvements Prmdfrfrdniti&res de abciie'rs 
-.... ... :. 

, 1 

dangereux. Ils ont anend6 le' $réah&ik tel ,q"e le contenu dms le projet joint . .  . _ 
au prkent rapport. . . 
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1 

Article 1 : Champ d'application de.10. Convention , , c!.-. . , .  .. il 1's 
,. . . . . .' .. ?(, ., . . , . . . .  . . : , !  

9 , Le Groupe a noté que les déchets radioncfifs n'&!aient pas contenp dans 
8.i: 

... cette \partie du projet et que la denition des categories avait ,+te élargie pour * -.. 
inclure les substances dangereuses qui auraient été omises dans l'annexe P. . , 

. 
Article 2 : Définitions 

20. La dofinition de la ltGestionll a ét6 élargie pour inclure la prbvention contre 

les ddchets. I 

l 
. , ,.  l 

-..- . . - -  ..-.._ . : _. . .L . .. 
21. &I &ference h lforgmisation d1int6gration politique &/ou Bconornique a 1 

- &té supprimëe. . . 
4 1 . . + , . ;  - , . . . t,: . ;  

. . . , 

I .,,, . . 
' . ..; : 1. 1 . 01.. 1' 

. . . . . Article 4 : ~blignéons pén6rdes . . . .:, .: , ..- , 
. . .  

. , ., . 
1 

22. Le groupe a introduit le conce6t , de  "Interdiction des imp~rta?ions~~ . . ainsi 
l 

que ln nécessit6 de tenir compte ,das mouvements de dé.chets entre les pays 
l 

africains. . .i; . , .  . ~ '5,.'.,'::',; > : 3 ~ . 

Article 5 : Désignation des authorités comp6tentes et du correspondpnt 

. ?,' 
. . 

-. - : . .  7 

23. L'idée d'un système de surveillanca a 6th introduite, <,,: :, .. . . B il 

Article 9 : Trafic illicite 

24. Des amendements ont été apportés pour introduire ltidee d'extradition et 
I 

rejeter 1% notion conformément è l'article 4. 
. - I 

., . . . \ - 1  
Article 10 : Coopération internaiioihale l 

. . .  . .  . 

. . 
25. Le îi.tre de cet article a et6 c h g é  en Coop6ration intra-africaine avec1 

la suppression de I'expressim "sur demande". Les paragraphes 3 et 4 ont 

transfer6s à l'Article 11. - 
. . l 



... . . . - Article 12 i ~onsultët'i6rii iui':l&s q u d i b n s  de responsabilité 
, y$. , .,ti-. , i !  ' 

, . .. , . . 
. . .  26. Cet article a 4t(. refornul~ sous 1e"titre "ResponsabilitQ" pour reflgter l'idée 

, de l'organe Ad-Hoc évoqu6 à l'Article 15. 

". ,... Article 14 i Questions fiilancières 
... .. . 

. , 
. . 27. . Cet article a été refoimul6 pourrenéter les besoins du SecrQrariat: tels 

qu'indiques aux Articles 15 ai 16 i t  la proposition visant la crbation d'un fonds 

renouvelable pour aider en cas d'urgence. 

. . 
.! I ,. 

Article 15 : conférence des parties 

28. Cet article a 6th reformulé pour permettre à la première conférence des 

Parties qui se tiendra au niveau ministériel de decider de la fréquence des réunions 

de la Confkrence. 

Article 19 Vérification 

29. Cet article a 6t6 reformul6 Pour donner pouvoir de vkrification au 

secrétariat. . . 

Article 20 i liè~lernent des diff8rodds . 
30. Cet article n kalement été ieformuiE pour prévoir le règlement pacifique 

de différends par le binis d'un organe Ad-Hoc de la Conférence. 
~. 

. . 
Article 22 : 2otification, ncceptaiion, confiriqation ou approbation 

31. Cet article a 6t% reformulé tout'comme les Articles 23 et  24 en vue de 
refl6ter les modifications introduites dans l'Article 22 excluant la mention des .. 
organisations économiques/politiques régionales ou sous-régionale. 



Article 25 : Entrée en vigueur de la Convention .. . .. . " . . , .  . 
, . . .  

32. 11 a .été iecommmdé que le nombre dlEtats requis pour ltentr6e en vigueur 

de ln Convention soit de quinze Btats qui ont ratifié parmi . . .  ceux qui ont sigiié 

la convention. 

33. A l'issue des dbbnts, le Groupe &' estimé~qulil était sbsolui?tent nécessaire 

de tenir une dedeme réunion en vue d'examiner ce projet avant de le transmettre 

à la réunion intergouvernementale d'experts qui préc6dero la conférence des 

Plénipotentiaires h Bamako en 1990. 

34. Cette deuxième lecture s'impose pour les raisons ci-après 2 ! . - 
. - .. ,. . . '  - . . . .. . . 

I. . - - ~  

- une deuxième lecture ferait éviter de longues discussions ou niveau 

d'experts et permettrait une soumission rapide du projet aux 
Plénipotentiaires. 

- les questions obordkes dans ce document concernent un domaine aux 

matières changeantes et complexes (droit de ln mer). ll importe que des 

informations soient obtenues en ce qui concerne notamment llllinmersion 

des déchets en mer" avant ia finalisation du document. 

- S'agissant d'élaboration, le groupe d'expert n'a pas la pretention d'avoir 

atteint la perfection; il estime que-,IF !e~i&nil ;'.été vite et bien fait (3 

jours au lieu de 5 jours) mais souhaite le p~rfaire. . . 

35. Le Président o fait remarquer au . ~ o h i t é  que la convocation d'une deuxième 

réunion était fonction des ressources financières d h t  on ,ne peut conff@mer la 

disponibilité pour l'heure, car c ~ r é u n i o n s ' d r e x p e ~  ntavnient pûs O'ié discutés , 
, -' '' 

en 1989/1990 clu~ecrétaire Général. 
. . 
~! . : 
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Point 5 et 6 de l'ordre du jour : Adoption du rcpport et clôture de la rbunion 

36. Le groupe de travail a adopte son rapport oprés y avoir porte quelques 

amendements. 

37. Le président n dSclor6 clos les travaux après avoir remerci6 nu norn du 

Secrétaire Qénhral de l'OUA, le groupe d'experts, les organisations internationales 

ainsi que le personnel du secrétariat conjoint OUA/CEA pour leur disponibilits 

et les efforts d6ployés pour permettre & la rkunion de disposer d'un projet de 

Convention africaine dans un dblai relativement eowt. 
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Annexe II 

PROJET DE CONVENTION AFRICAINE SUR LE CONTROLE 

DES I.IOUVEMElùTS TRANSFROIùTIERES DE DECHETS 

DANGEREUX SOUS TOUTES LEURS FORl'ES 
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5 
Les Parties a la présente Convention, 

. . :.. ' r 
1. Ayant présent A l'esbrit la ménace cr~isSante'que"&~r&ent' la ., . . . . . . . . . . . . .  , 

sknté humaine et 'l'envircnnement la c6kplexité granr:issnnt.e et le ~3O"els~~ement 
? 

de la productien de déchets dangereux, 

., l . ' , - .  i. . 
2. ~yant en mtre présent à l'es$rit' l e  fait ¶uk la man'isrc 'la plus efficace 

. . , . 
de protéger la santé humaine et llenvi&nhement des 'kanjers 'que rasrSsentent ces 

.......... 
déchets, consiste A réduire leur producfion au ininimum eu point ?e vie .'la 

quantité et/qu du clanger potentiel, :. . , . : ,. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
,/:: 

3. Conscientes rlcs dommages que les mouvements 'transfrnntièrei rles déchets 
. . 
dangereux risquent de causer la santé .humaine et .3 1'&iviri~nh.&eiit; ' ' 

. , .. , 

. . I..:i.. . . 4. Réaf f ir'mnd 'que les Eta.ts devraie nt veiller à.  c;c qve:.;Lc prüi?ucteur 

s'abquitte des obligations ayant trait au transpcrt .et B 1.!.61.iminat.ion .r?es 

aéchets dangereux; d'une .manière qui soit compatible av.e.a.,&a protec:t$on..c?e -la 

san'té humaine et>de l'environnement, quel-que mit lc lieu où i&s sisnt éliminSs, 
. ,. :,:. , : . :  , . ' j  .. '., ,.. < :  . . 

S.. Rappelant les Rc!soluti~s du ~oisei.1 iies ~inis'tres CM/Res.1153 (XLVIII) 
, . ., . . . . . .  2 ;Ti . , . . ,I- . . i. '; . 

sur le déversement des déchets . , nucléaires et in~ustr$els en Afrique (1980). 
; ' . , , .,1 :: . . . .  

CM/Res.l199 (XLIX) sur la Convention MonAiale sur le ~ o n t r ~ h '  -les ~rani~orts . . . ! <  ;. . . .  

Traasfrontières des déchets dangereux (1989) et CM/Ras.1223 (L), 
, , 

. . . . . . ' ,  . . , . , : . . .  . -. . . ! . . 
. . 

. . 6. Nr>t,mt que la Convention Oe B;île.suy le contrAle,?es mouvenants trans- . , . :.,.i.,;:.<. , !,ii >j:: . ! . . . . . . .  

fronti8res :le déchefs dangereux scus tcutes leurs f~rmcs $che&e à Bâle, Suisse, 
. z .  . . . . . ; . : ,. , . -  . . ,  . .  . .  

. . le 22m3rs 1.989,ipr<voit la conclusion a'accorAs régionnux qui peuvent avoir le . . . .  ,. : ...... , . - ,  :. i! :. -7 ' ' . . . . . . .  

.,,!,.: q4me . . effet ou. un effet plus granr?:gpe,celui préconis6 13ans ses rlispositinns . . . . . .  . . . / :  .:. < ' ; .  ... . !  ' . !- . :. r,: 

7 .  Recûnnaisant éqalement le sentiment croissant favorable h"l*intirc?iction 

.des,~ouvemen$s . . . .  transfrontiQres2e cléchpts c1angr;roux . . . .  sous toutes leurs formes dans 
2 , .  , .  . '  . . . .:.>.,;:: '.'.~:.' , 

d'autres Etats africains, 
. . . . . . .  . . . . ' .  

E .  Convaincues que les déchets dangereux c?cvrriient, c'ans toute la mesure où 

cela eut compatible avec une gestion .4cologiquemcnt rationnelle et efficace, Etre 

éliminés 3ans 1'Etat où ils ont été produitsr 



9. Convaincues par ailleurs que les fautes commises par les navi~ns . ::-.!, 1 ., . 
industrialisées --raison de la grave pollution Ce leur--environneTe& 3ue 1- 

. . .  
production et a, lléli.mination des Séchets toxiques peuvent Strc dv+$es <an& lc 

. .. 
continent africain, ..':..: . .. . 

, . .. - .  .. 

10. Consi<lérant que le contr6le accru Bes 'ïnouvemcnts transfrrntihres 

de déchets dmgereux encouragera une.gestion écologiquement rationnelle de 
. . 

ces déchets et une réduction ~u-'.volume des mouvemints tr3nsfrontiéres corres- 
. .  . 

pondants , , .  
I 

11. Notantqu'un certain nombre ilaccnr.ls internatir.naux ct r6qinnsux.,, 

ont porté sur la . .question . de'la protectinn et Ae la prdsorv?.tion -72 I'envirpn- 

nement lorsqu'il y a transit de marchandises iangëTeuscs, 

12: Tenant compte de la Déclaration rie la Csnférence des ~atibns .Unies . . 

sur' lsEn"$ronnemont (Stockholm, 1972)" des ~igias directrices et Principes ;tu 

Caire concernant la gestion éccilngiqucqent rationnelle ?.CS déchets dangereux, 

adoptas par le Conseil d'A?ministration du Progranuitc ?es Nations Unies Four 

l1Environneineht (PNUE) par sa rlfcision 14/30 ~i'17. Juin 1987, ,les rocnmmaniationd 

du Comité A'~&jerts des NationsUnies en matjere de transport ?es marchantlises 
. . 

dangereuses (fofmulées en 1957 et mises à jour tous les d o u x ~ s ) ,  de 12 Charte 

de l80rqanisation de llUnité  frica aine, de la . . Charte des Droits AF; l'Homme, . . 
des recommandations, déclarations, instruments et règlefientspertinents afioptés 

dans le ~adre <lu systéme .?es Nations Unies, des crganisntiîns inter-gntivernemfntales 

africaines ainsi quo des tp,avaux et études effectuas par c?'autres ?rçinisatir>ns 
,.. 

internationales et r0ginnales,, , 
. ... ; 

, 
13. Conscientes de lVes@rit, cles principes: <.?s buts et .?es E,mctions :je 

18 Convention Africaine sur la Conservation fi<' 1:. Nature at des Rosscurces . . 
i 

Natur.ell~s adopté& par les Chefs dlEtat et :le GGuvcrnement Africains 3 I~lger (1968) 

et de la Charte Mondiale c?e la Nature adop*ée .... par . l1rissembléc Géndrale des Nations l 

Unies 3 sa trente-septième session (1982) en tant que-r3gle d'éthique concornant 

laprotection cle,l'environnement humain et la cqnsfrvation des ressnurces 
, :  

naturelles, ' 

... .., . . . .. , . , , . 
14. Préoccupées par . .  l e  probigme . Au trafic transfrnntière illicite Cie 

, . 
, . . . 

ddchets dangereux, , 
. .  . . . ,. :, 



\ . 
15. Reconnaissant qu'il est nécessaire 3e promouvoir le ?éveloppement 

de techniques destinées A assurer une gestion rnti~nnelle Aes déchets dangereux 

produits en Afrique, dans l'esprit dos Lignes directrices du Caire et fie la 
.. , 

décision 14/16 c?u Conseil, .d'Administration du PNUE sur la, ,Prc.motinn du Transfert 
, .. 

Aes Techniques .lePratection.de l'Environnsment, . ., .. . 
' '  < : -  

16. Reconnaissant 'qnlement que los déchets ?angereux levrqient. &&et 

transportEs conformQment aux conventions ec rocommah,lations internationales et 

rbgionales pertincnt.es, 

.:! , . 
17. Déterminées A protéger par un contrRlc strict ln 'santd.:,?.es pcpulations 

africaines et l'environnement contre les effets nccifs. qui peuvi?nt..rBsulter de 
, . . ... . ,  

la procluction et de la gestion des dechets ciangercux, 
. . . . 

18. Affirmant également l'engagement -le ~'atCnguer de façon re.sponsable 
. ' ?' 

aux problsmes des déchets toxiques produits sur le continent, 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT r 

'1 
1. Les déchets ci-apres seront considérés comme <?es. "déchets dangereux" aux 

fins de la présente Convention: 

a) Les Béchets qui appartiennent A l'une :les cat6~~0ries fiprant & 

l1An.nexe 1. ; . 
. . 

. ,  ~. 
bj Les d&Chets auxquels lës dispositicjns (le l**linéa a )  ne s'apaliquent 

pas, mais qui sont définis ou consirlérés comme :langereux par la 1dqisla.tic:n 

interne de la kktie d'exportation, <!'importatil'n ou <le transit ; 
\, 

' C) Les iéchets qui possèdent l'une 2es caractéristiques . . contenues 
,: . .: ) 
. . 

T ,  . 
.. . 

j: .,; r 

~, .:. 

'!' i .< ~.: ;&;., . :. . ./ 
z 

,. .,, hhP.,.' .q ,* . 
? ..,; 

~ ~ ~ - ~ - p  

ir 1 .;S. . . 
& -ml& . - 



2. Les déchets qui, en raison de leur radioactivité, sont soumis d Aek 

systemes de contrôle internationaux, y compris c'es instruments internationaux, 
. . ; . 

s'appliquant spécifiquement aux matisres ra<lio;ictives, entrent <?ans le champ 
... r 

d,'appl'ication de la p;ésente Convention. . . 

> : .~ 
3. Les d6chets provenant de l'exploitation normale rl'un navire et koqt lri: 8 

rejet fait l'cbjet diun autre instrument international, entrent dans le ihamp 

d'application Ae la présente Convention. 

4. . . :  Tous les déchets fiont les mouvements scnt scumis h un contrhle inter- 
.. . 

,..nationaï en raison des risques qu'ils reprasentent, entrent dans le champ 
, . 

d'application de la présente Conventi,on ... 

ARTICLE 2 

DEFINITiONS 

Aux fins le la présente Convention : 

1. On entend par "déchetsn des substances ou objets qu'on élimine, qu'on 

a l'intention B'Qliminer ou qu'on est tenu rl'6lirnincr on vertu Bcs 5ispositions 1 
. . 

du Droit National! h L .  . 
!!$ ' ,  . . 
: 4 ( . . . .  ' 

. . I . . ... - . ,  . . < 
2. On entena par 'ges.ti6nn la prkvention et la réduction rles dichets 

< 
;.,. . . . . 

dangereux et la collecte. lo transport et l10limina2ion '*es 'déchets: aanr;ereux 

y compris la surveillance ?es sites B'6,limination: 

, , 
3. On entend +par "mouvement trensfrontiPre" tout mouvement cle fiéchets 1 
dangereux en provenance . . d'une *one &levant',-le ln compétence nationale d'un ~ t a t  

et a destination illune zone relevant i!e la compétence naticnale d'un autre Etat, 
, . ., . 

ou en transit par cette zone, ou rt'une zone.nerelevnnt ;!e la c@mpé<eqce national& 
. .., , 

d'aucun Etat, ou en transi6 par cetta zone -.!,Ur .eutant que cleux Etats ap moins . . .~ . i . ,  1 
.soient conce~nbs par le mouvement; . . : , 

4. On entend par "élimination" toute opé~ation ?&$vue h 'll&nexe ,IV.clo . . Ir, .'' 
présente Convention; 

5. On entend par "site ou installation ngrdé" un site ou une installation 1 

où l'éliminatip ?es déchets dnagereux nu d'autres iléchats a lieu en vertu 
l 

d'une autorisation ou d'un permis cl'exploitation délivr6 par unc autorité cnmpé- 

tente de 1'Etat où le site ou l'installation se trouve; 



* 
t 6. On enttnd pnr "autorité cr~mpétente" l1?utoritd gouvernementale Aésignde 

par une Partie pour recevoir, dans la zone géographique que la Partie peut 

déterminer, la notificatirm ?'un mouvîment transfrontière -ie Aéchetç dangereux 

ainsi que tous les renseignements qui s'y rapportent et pour pren~lre positi~n 

aucsujet de cette notificatïon comme le prév~it l'ixticle 6; 
. .  . ~~. 

..: 

7 .  On entenfl.rj.4k "co~;respondant" llor~anismf.",'une Partie mantionné à 
. ; ., .,- _ .  

lt&rticXe 5 et chargé de recevoir et t?e coriunimiquer lês renseignements pr6vus.. 
. " .. . .. . 

aux ~rticles' 13 et 16; . , , . ,  t', 

8. Or. ent.end par "gestion écolhgiquerncnt ratic~nnolle :!es .:&chats .3angereuxn 

toutes mesures gratiques permettant ?'assurer qua les 8-échets ilangereux sont. 

gérés d.'une hkniore qui garantisse ia r.>rnteotion ie ia santé humaina et fie . . 
l'environnement contre les effets nuisibles que.peuvent. avoir ces'c3échets: , , 

9. On entenApar "zone relevant 3e la cnmpétence n~tic'nale C'un Etnt' toute znne 
v 

terrestre, maritime ou aérienne à llint&rieur de laquelle un Etat exerce c;jnformé-- 
. . .  

ment au Droit International +es compéten6és c?ministr.ltives' et réglementaires en 

matiere de prote&ti&nc?e la santé humaine nu Ac l'envir?nnenent: . . 
, , .  

10. On enteiicj'par "Etat cl'~x~ortation~' taute Partic G'où est prévu le 
. : .  . 

riér5lenchcment ou où,.est AQclenche un' mouvement transfrüntiérc .?e ,jéchets 

:-. . ~ dangereux; . . .  . , .. 
: 

11. On ehtend par '"-Etat ' lmportation" toute Partie vers laquelle est .pr6vu 
, . 

ou:a lieu un mouvement transfrontière de ?4chets,dangereux pour qu'ils y sriient 
. ,, 

élimin6s 3u aux fins de chargement avant kliminatior. ilans une z:me qui ne relève 

de la comp&tence nationale i'aucun Etat; 

12. on enteria par "Etat <le Transit" tout Etnt, F.utre que 1'Etat d7r3xportati~n 

ou d'importation, à travers lequel un mouvement txansfrontière Yc Adchots 
' .  

dangereux est pQvu CU a lieu ; 

1 3  On entenrl par "Etats concernés" les Parties qui sont Etats <?'expnrtatinn 

ou d'importation et ies Etats de tr~nsit, qu'ils soient Cu n,?n Parties ; 
. . . . 

14, On entend par  erson on ne" toute personne physiquf ou morzle : 

15.. On entend par 'Exportateur" toute personne qui relève r?e la juridiction . .  . 
'Y 1 
<le .l'Etat d'exportation et qui procè4o I'cxportatinn de déchets 4dkfgereux ; - . . .  - .  . , ,  , 

, .  . . . 



. . . , - . 
16. On entenc: par '"Importùtcur" tnute perswne qui relèiio 4e la juri?' ,zc T'?ri I. * ' 

~ ... . . 
de 1'Etat r3'impgrtation et qui procè?e .. . à l1imPortaticm - A.e $,.?éghets ?nng&ré&jf ; " l @  

> .  . . 

17. On entenc? par "Transp.irtour" toute personne qui transporte fies rléehets . 
' 

dangereux ;. . . ~: . ..  . . 
., , . 

18. On entend par "Producteurn toute ;>ersonne ~ ~ o n t  l'activité prorluic :?es l 

déchets dangereux cu si cette personne est inconnuo, 13 personne qui est 6% ' .  
1 

possession de cos déchets et/ou . , .  qui les contrele ; 
.. . I ' 

19. On entend par "Eliminateui" toute perscnnf' qui &nt expétii6s des ' . . . . 
déchets dangereux et qui effectue lV6liminaticn desdits3dchers ? 

. , 

l 
20. On entend par "Organisation 1'Intdgrnticn Pnlitlque ou Eocrimip~" 

toute organisation constitu6e d8Etats souverains d laquelle les !&dtsmembres ' 
. . 

ofit donné comp6tence dans les domaines rigis psr li? présente ~ori-ientiin'etr qui 1 

a été dûment aiitorisée, selon ses prockdures internes, h si&er, ratifïer, 

accepter, approuver CJU confirmer' formellement la ~?nvention ou ii y dhérer : 
l 

1 .  

21. On entend par "Trafic Illicite" tout mouvement AC dOchets clange eux tel 
. . 'f 

que précisé dans l'Article 9; 
. 1 1  

22. On enten? par "immersi~n en mer" ., le . déversement r2e ii.dchets dangereux 

en mer R.partir.,?e bateau?, d'aéronefs ou 3e r.latefo&es . ,.. y compris.l'incin6- ' 

ration an mer et lc deversement de ces cléchets . .  . 4ans les fends marins ek Ces 1 
. I  : .< . . < ' . ? . .  

océans ainsi que 6ans leur sous-sol. 
, 

i : .  , . . .: .. . l 
IJtTICLE 3 

DEFINITIONS NATIONALES DES ~ECHETS DANGEREUX. 
.. . 

. # , . 
. . . , ,.-g . . l 

1. Chacun des Parties informe le Secrétariat. :le la C~nventi:>n, '!ans iin délai 
l 

de sLx m ~ i s  anréa gtre <Ievcnue Parti? à la Convonticin, ilos déchets, Z U ~ ~ O S  que! - 
. . . . 

ceux indiqués dans les Annexes 1 et I I ,  qui 's&t consir?Oréi nu c?dfinis comme i 
2':. , 

dangereux par sa législation nationale, ainii que de toute auEr% disposition- l 

concernant lei procéfiures en.matilre <le mo"veme't transfrontière . . ap~l!icùblcs h 
' . , .;i. , ., 

ces dachets ; l 



- - , -  
5 

a 2. Chacundes Parties lnforme par la suite le Secr4tnriat..fie toute mcxTificaticn 

importante aux renseignements commaniqués..par el-Le .en 8.ppliei)ti~n Au pariiçrznhe 1 ; 

% . / ; .  . .  ... .. . 

3. Le Secrétariat informe immédiatement toutes les Psrtics 3es renseignements 

qu'il a reçus cn a~plication.:9es paragraphes l . et -. 2 : .. . . , :  .. , 
. . ~ . . .  . 

, . 
4. Les parti& sont tenues de mettre à la fiisï.c!siticn de leurs ~xporthteurs 

et autres organes' appropriés les renseignements qui. Leur sont conmuniquC;s pax 
. , 

le Secrétariat en application ;'.u paragraphe 3. 

. . 
A . . ? . . ,  ARTICLE .: . . .  

OBLIGATI9NS GENERALES 

1. Interdiction d'importation des 9fchets ?anqcreux 

Toutes les parties prennent les mesures légales, aclminïstrztives spprc- 

priées et autres mesures dans les territbiEes rclevant Ac: leur juriniction en 
7 .. . : . .  . ~ .  

vue d'interdire l'importation de tout déchet iianjerfux en Afrique en ?r:,venance 

, des parties non contractantes. que ces déchets soient clestihés'à 1161imination, 

au transit ou au recyclage. Dans ce même contextel. les parti'es, entre elles : 

da) Interdisent toute importation de déchets dengereux fir"tr Etat nr.n 
. . .  
partie, à un Etat partie, importation qu'elles jugent illicite. 

Choque partie adopte une l&&islation nationale interne appropriée 

pour imposer rles sanctions panales il tùuto gcrscnne qui s'ertgarje ou 

contribue à effectuer de telles importations illihites ;sur sen 

territoire. Ces sanctions sont assez sévères pour punir et ~?éccurager 
. . . .  . 

une telle conduite : 
.. . 

: . : 

:(bj ~rinsmktteht au plus tbt..tnute informatir-q ... reïativc à ltimpsrt.ation 

illicite de déchets dangereux au secrbtariat qui communique cette 

. information à toutes les parties contr,?ctnntes : . . . . 
. ,  , 

( c )  Conpèrent pour veiller i\ ce que aucun ~tat'pnrtie'a la +résente* . . 

' ; 'e:,Cofivention n'importe cTes ddchcts danqereux cn provenance d'un Etat 

non partie. A cette fin,les parties envisagent, l x s  <le la 
... 

r ,Conffrence cles pbrties:contractantes .i la C~nvontion, fie mettre en 
. . .  . . .., . 

oeuvre d'autres mécanismes répressifs tels que le système ?le 

récompense aux personnes qui fournissent l'information permettant 
L I  ,: 





. 
d) Veiller A ce que les mouvements trsnsfr'ntièrea de déchets ilanqereux 

soient réduits b un minimum c~mpatible avec une gestion efficace et écologique- . - 
ment rationnelle desdits déchets et qu'ils s'effectuent 'te maniare ii protfgcr la 

santd humaine et l'envirnnnement contre les effets nhcifs qui pourrcient on 

résulter ; . . 

, . . . .  e) Veiller à ce que les personnes qui s'nccupent cle la gestinn cles déchets .... . 

dangereux l'"intérieur du pays prennent les mesures nécessaires pour prévenir 
. .. . 

la pollution iésb1tant:de cette gestim ct, si une telle pollution se prod~it, 
7 .  , : 

pour en réduire au minimum les conséquences pour ia-santé humaine et l'environ- 

nement ; 
:, 

. . . .  
f ) anpêcher les importations fie déchets clenrjqreux si .'elle .a des raisons .. , .. 

> : :  . . 
de croire que les déchets en question ne seront.pn$ gérés selon ~?es~m~?thoc~es" 

" "r! .. 
écologiquement rationnelles ; 

.. . .=:; 
~. . 

4. 4. Mesures  rév vent ives 
.. . . , . 

' - .. . 
a) Chaque partie s'engage A adopter et h mettre en oeuvrecles mesures 

II :. 
, , 

préventives contre la pollution qui copportent, entre autres, la prévention du 

déversement dansl'environnement de substances qui pourraient présenter 3es 

risques pour la santé de lah&une' et l'environnement sans attendre les preuvres 
. .  . 

scientifiques de ces risques. Les parties grengagent A cAllaborer (Tans la prise 
. . 

de& mesures appropriées en vue de mettre cn oeuvre les mesures préventives contre . . 

la pollution plutôt que d'<attendre de lutter contre la pollution:,' 

; 1 b )  Une priorité est accordde d la question Gu transfert de technrilogies 
.r 

peu polluantes dans les terri'toires des Partics en tant qu'un point ,?@l'ordre 

du jour desréunions dos parties contractantes. 

5.. Mouvement transfrontidre rie déchets danqereux entre parties 

1. Les Parties n'autorisent pas les exportations de déchets dangereux 

vers un Etat non partie ou l'importation de tels eéchets en provenance ?'un 

Etat non partie. 

' . ', ..,, 

2. Les parties conviennent ?*interdire l'exportaticn de déchets dangereux 

en vue de leur elimination dans la zone située au Sud du soixantième parallèle de 
. ,  .. . .. 

lrh8misphére Sud. que ces déchets fassent ou non l'objes , d'un . mbuv~mnent trans- 

frontiére. :,., 



. . 

3. En outre, chaque partie : 

a) Interdit A toute personne relevant de sa..cqmpétence nationale 2e 

transportsr ou d'éliminer des déchets dangereux& mnins que la personne en 

question ne soit autorisée ou habilitée à procéder h ce type A'opfration';~ 
. .. l 

b), Veiller ce que les déchets ,langereux qui Zoivent faire l'objet 

d'un mouvementtransfsontiOresoient emballés, dti'quetfis et transportds 

conformément aux régies et normes internationalos gén6ralement eccept&es et 

reconnues en matière d'emballage, d'étiquetage et Ce transport, et qu'il s?it 

dûment tenu compte des pratiques internationalement admises en la mnti8re'; 

c) Veille a ce que les déchets dangereux soient accompagnés c?'un 
document de mouvement depuis le lieu d'origine du mouvement jusqu'au lieu 

d'élimination. 

4. Chaque Partie veille A ce que 1es.déchets dangereux dont l'exportatjcn 

est prévue soient gér6s selon des méthodes écologiquement rationnelles dans 

1'Etat <l'importation ou ailleurs. A leur premiére réunion, les parties 

arrêteront des directives techniques, pour f i  gestion écologiquement rationnel19 
des déchets entrant dans le cadre de la &sente Convention. 

:. . 
. . 

. . , ;. 
5.  Les parties grennent. les mesures requises pour que les mouvements 

transfrontières de déchets dangereux ne soient autorisés que .. . : 
. . 

, , 

a) Si 1'Etat d'exportation ne.Aispose pas des moyens.tqlhniques . . et des 
. . 

installations nécessaires nu. dès Sites ri8élimina&i~~ voulus pour éliminer les 
, ,  , . ,,.. 

d6chets en question iëlkn des méthodes écoiogiquement rationnelles et efficaces : .. , .  ' . . l 
ou ,- ~ -, .- 

b) si les déchets en question constituent une matiére hrute nécessaire .,. . .  
les industries de recyclage ou de récupération de l'etat d'importation : ou 

l 

c) si le mouvement transfrontiére an question est conforme A d'autres 

critéres qui seront fixés par les parties pour autant que ceux-ci ne soient pas 

en contradiction avec.$eS objectifs de la présente Convention. 



. .  . . ,  . . , ;, ;. : 

6. ~'obiigation, aux termes de 'la présente l on vent ion..' ?es Etats . .  pro?ucteurs . 

j- de, rléchets dangereux d'exiger que lei 'déchets soient trait& sklon <?&s méthodes 
, ,  i 

~cologiquement rationnelles ne peut en &un cas être tr.tnsfdr& À .'luEta.t. fi'impor- 
. (  1 

, . ,' 
,tation ou de transit. , . .  . . . 

' . .  
' I  .,.. 

: 7.  Rien dans la présente Convention n'empêche une partie d'imposer, pour mieux 
! 

protéger la santé humaine ot l'environnement, des con.?,iti.~ns suppl15menta~res, qui 
-: . .> .  ' 

soient compatibles avec les dispositions :le la présente Convention et conforme aux 
, ..,: 

regles du~broit International. . , . .  
. . .: 

. . .  . .. . :: , 
.. , .; 

8. Ld présente Convention met l'accent sur la souverainet6 4cs Etats sur leurs 

eaux territoriales conformément au Droit International et sur les 3roits souvcrnins et 

la jwidiction qu'exercent les Etats sur tous les transpcirteurs "ans leur zone écono- 

mique exclusive et sur leur plateau continental cori<+rmémeF;t'-au Droit international 
. . .  ' ' 

. . "- 
qui doit être interprété . . dans la'-&sente Convention. 

. \ , .  . .  ~ - . . . .- 
. , 

9. La présente Convention iëc&naît également le souveraineté <?e -tous les 

Etats sur leur espace aérien établie conformément auDrriit ~nternational,r'.$ même 
.~ . 

que les droits souverains et la' jur'iiiiction qu-'exercent les Etats sur tous les - 
transporte& opérant dans ïciir eipiice aérien conformément au Droit international 

qui riolt être interprété dans le sens de la présente Convention. 
. . . ,. 

, .. 

10. Les Parties s'engagent à examiner périorl$quemciriti,'i& possibilités <e 

rédui&e le volume et/oq le potentiei de pollutioq de=- fiéchetç langereux qui s m t  

exportés vers d'autres Etats. 

11. Les Parti7s s'engagent à poursuivre en justice les auteurs dcç violations 

de 12; Conveption conformément à leur législation nationale ct/ou au Droit 

~ntehational selon que l'une ou l'autre est plus efficace. 

12.. Les Parties exercant leur droit d'interdire . l'importation . de 'iiéchets 

dangqeux en vue de leur éliminntion en ïnfijdent les autres Parties conformément 

aux iispositions ne l'Article 13. 

13. Les Parties interdisent ou ne permettent pas l'exportation de Aéchets 

dangereux dans les Parties qui ont interri.it l'importation (le tels déchets, lorsque 

cette interdiction a été notifiée conformément aux dispositions de l'alinéa a) ci- 

dessus. 

14. Les Parties interdisent ou ne permettent pas l'exportation cle déchets 

dangereux si 1'Etat d'importation ne donne pas par écrit son accord spécifique pour 

l'importation iie ces déchets, dans le cas où cet Etat d'importation n'a pas interdit 

1 'importation de ces déchets. 



15; Interdire les exportations de déchets dangereux à destination dbs Etnts. '' 
I 

ou groupes d'Etats appartenant à des organisations d'intégration politique ou écnno- 

mique hi sont Parties, particulidrement lës pays en développement, qui ont i.ntcrdi 
par leur législation toute  importation,.^^ si elle a 3es raisons de croire'que las 

i 
déchets en question nly seront pas gér6s selon des mEthodes écologiquement- 

telles que définies par les crit&res que retiendront les Parties à l&r 

réunion. 

' 

16. Exiger que les renseigne&en;ë's sur les mouvmelits transfrontières proposés 

de déchets dangereux soient communiqds aux Rats ccncernés. confnriénient' 3 l'iannexb 

V-A, pour qu'ils puissent évaluer les conséquences pour la santé hu&zirie et l'environ- 
. . 

< . n .  + _. ' .  i nement des mouvements envisagds. > I ,. 

ARTICLE 5 

,. .:L' -,!! 1 
DESIGNATIO~~ DES~:AUTORITES COLDETENTES ET DU CORRESPONDANT 

; ;<-, f , ,  .. 

Pour faciliter l'application de la présente convention, les 

L. Désignent ou créent une ou plusieurs autorités compétentes et un correspcndant. 
I 

Une autorité compétente est désignée pour recevoir les notifications dans le cas d'un 

Etat de transit. . .  . .  

2. Informent le Sec'rétariat, dans un d&ai de trois mois a compter de l'entrée1 
en vigueur de la Convention à leur égard, des organes qu'elles ont désignés ccrmne 

correspondant et autorités compétentes. . , 

3. Informent le secrétariat de toute modification apportde aux déSignalti~nS 1 

qu'elles ont faites en application du paragraphe 2 ci-dessus, dans un fiélai d'un 

mois a compter de la date nil la modification a été décidée. ; i c {  ,- , ~ .  

, , .  

, . ,2;  ' 

4. Une autoritë compétente nationale assume également les fonctions d'un corr 

pondant national pour le mouvement des déchets danjereux. . . 



ARTICLE 6 

MOUVEMENTS TRANSFRONTIERES ENTRE LES PARTIES 

1; L'Etat d'exportation informe par écrit, par l'intermédiaire de l'aut~rité 

compétente de 1'Etat d'exportation, l'autorité compétente Aes Etats concernés de 

tout mouvement transfrontière;,flo déchets.dangereux . ~. envi+gés, ou exige du pro<iucteur 

ou de l'exportateur qu'il le fasse. Cos notifji:gations.,?oivent contenir les déclara- 
L. ' ,;, .. 

tions et renseignements spécifiés A l'Annexe V-A, rédigés dans une langue acceptable 

pour 1'Etat d'importation. Une seule.nptification .. . . est envoyée & chacun des Etats 

concernés. , .  , : .  .: 
~. 

.:,,.. : .. .. / '  :: : . '. .. :}' . #',. ,, 8 . :  . ~ . , . .- .- . . 
2. L'Etat d'importation accuse par écrit réception de la notificatinn celui 

qui l'a donnée en consentant au mouvement avec ou sans réserve, ou en refusant 

l'autorisation de procéder au mpuvement, ou en demanCant un complément d'inf~~rmation. 

Une copie de la réponse définitive de l'Etat,d'importation est envoyée aux autorités 

compétentes - ~. desEtats~ concernés qui sont parties. 
: . / .  . : i l  

. ,;,. . , , . . . 
. . , ,. . . < ,  .. . .:.+, 

3. LIEtat d'exportation n'autorise pas le producteur ou l'exportateur & déciëncher 

le mouvement transfrontiére avant d'avoir re.çu 'confirmation écrite que :., 

a )  L'auteur de la notification a reçu le consentement écrit ne 1'Etat c?'impor- 

tation ; et que 
. , , . . . . , .  

h) ~'a;iteür'd8~'la:notifidatP6n a reçu de li~tat d'importation, ~c~nfirm$t;i;~n .Ge 

l'existence d'un "coitra&'entre llexp&rtateur et l'dliminateur spécifiant une gestion 

écologiquement rationnell& de'& déchets considéréd. 

Chaque Etat de transit qui eset partie accuse sahs dolai réception de la noti- 

fication,& celui qui l'a donnée. . ., . Il peut ultérieurement prenrlre position par réponse 
. .  , . . . .  . . . . . 

écrite. a ,  1 'auteur . , de la notif iCition dans un &lai c~f 60 jours en con5entant 'au mouvement 
. s  . . , . . . . . , : : >> 

avec ou sans réserve, ou en refusant l'autorisation c?eprocéder au moi:v&en+, ciu en 

demandant un complément d'information. ~'Etat d'exportation h'autoriiepas le déclenche- 

ment du,mouvement transfrontière avant d'avoir reçu le consentement écrit +e 1'Etat de 

transit.,. Cependant, si,.+ quelque moment que ce snit, une partie r!écide de no pas 

demander un accord préa&a~lecrit, en général ou (Pans des conditions particulières, 

pour ce qui concerne des mouvements transfrontières de transit de déchets ,dangereux. 

ou si elle morlifie ses exigences à cet égard, elle informe immédiatement les autres 
, . ) .  , . parEEë9:desa décision conformément aux dispositions de l'Article 13. Dans ce dernier 

cas) Hirll~trat d'exportation ne-reçoit aucune réponse dans un délai de 60 jours 8 compter 

:de Ih t6ception.de-la-ntoification donnée par J'Etat de'transit, llEtat d'exportation 

peut pe$mettre.que cette exportation se fasse 8 .  travers l.',Etat . . de transit. , . 
. , 



5. Lorsque, dans un mouvement transfrontière de déchets, ces déhets ne s m t  ... .. . 
juridiquement définis ou considérés comme dangereux que t 

1 

a) Par 1'Etat d'exportation. les r!ispositions du paragraphe 9 du présent 

article qui s'appliquent il l'importateur ou A l'éliminateur et 1'Etat 5'impor- 1 
tatiop s'appliqueront mutatis mutandis A l'exportateur et à 1'Etat d'exportati.ob 1 . L ; . i l .  ' ..il. 1 ' . ;, > ,>;, . i. . '.. . respectivement ; . . .  -. , . .  , J ' ,,,,. ' :  : :,,>..,: :. 5 .  

. . 
b) Par 1'Etat d'importation ou par les Etats dtimpcrtation etde traiiskt 

qui sont.parties, les dispositions cles paragraphes 1, 3: 1 et 6 du présent article 

qui s'appl.$quent A l'exportateur et A 1'Etat d'exportation s'appliqueront mutatis 

mutandisl:# l,limportateur ou l'éliminateur et A llEtat r:'igportation respecdivement i 
. . 

f . .  . 
. . . . 1 

C) Pour tout Etat de transit qui estpartie, les (lispositions rlu paragraphe 4 

s'appliqueront audit Etat. I . ,  
. . 1 : ,1 

. .. . 
-, .. 
6.  L'Etat d'e~~ortation peut, sous .réserve du consentement écrit des Etats 

. . 
concernés, autoriser le producteur ou l'exp,ortateur à utiliser une procédurede 1 .  
notification générale lorsque (les déchets dangereux ayant les mêmes caractéristiques . .~ . < . . Ï ' 
physiques et 'chimiques sont réguliéremen$ expédiés au m?me éliminateur par le même 

. .. 

poste douanier de sortie de 1'Etat d'exportation, le même poste douanier d'entrée 1 
du pays d'importation et, en cas de transit, par les mêmes postes douaniers d'entréel 

et de sortie du ou des Etats de transit. 
" '  

1 7. Les Etats concernés peuvent suhord6nner ieur consentemént écrit l'emploi 
l 

l de la procédure de notification générale visée au paragraphe 6 pour la copunication, 
I 

de certains renseignements, tels que la quantité exacte les cléchets dangereux, à 

expédier la liste périodique de ces déchets. . . 

, . l 
.. . 

8. La notification génorale et le cofisentement &rit visés aux paragraphes 6 . l  
et 7 peuvent porter sur des expéditions multiples de cléchets dangereux au cours'd'uiie 

I I . , ,  , , . , ,  .. . . ~  A.. ., - 9 : j. 
période maximum de douze (12) mois. , . . , /. 

i .  . -  t .  . , . . i> <. 
. l 

. l 
,. . 

I Y . , %  i l 
9.  . : Lesparties exigent de toute personne prenant en ,charge un m&vemeni"eranstrbntière 

de déchets dangereux qu'elle signe le document de mouvement a la livraison 'ou a la l 

réception des déchets en question. Elles exigent aussi de lléliminate'ur qu'il infolie 

l.'exportatsur et llau<orité coapété&e de 1'Eta.t d'exportation de la récéption des . .. . , :, 

r-:  déchets .en. question' et, én temps voulu, de l'achèvement des opérations r!'éliminati& . . 
selon 1es.modalités inc?i&ées dans la notification. Si cette informati~n n'est' Pas 

reçue par 1;Etat d'exportation, l'autorité compétente de cet Etat ou 
! :.- , '8 , , 3 -~ 

en informe 1'Etat d'importation. 
- . ., '.':3"F,-, ?. .,?:? ,;: ;, j . ,  . ,  ., , .,;. , . .. ;;: :..p ., 

l 



10. La notification et la réponse exigées aux termes du présent article sont 

corne condition d'entrée que tout mouvement transfrontiAre de déchets dangereux 

soit couvert par une assurance, un cautionnement ou fl'autres garanties. . . . 
ARTICLE 7 

MOUVEMENTS TRANSFRONTIERES EN PROVENANCE D'UNE PARTIE A TRAVERS LE 
k 

TERRITOIRE D'ETATS QUI NE SONT PAS PARTIES 
! # . . 

Les dispositions du paragraphe 2 de l'Article 6 de la. Convention s'appliquent 

mutatis.m~tanclia..aux m0UVements transfrontières de ddchets dangereu* en provenance 

d'une partie A travers.un ou plusieurs Etats qui ne sontpas parties-. :. 

. . ! : 1 ' .  .; r . . ; ! ' , ' ~ ,  

. ., . XTICLE 8 ; '  i .<. . -, 

, . , . , .  ! 3 . . ' .  < : . . 1  1. OBLIGATION DE  IMPORTER 
. .:.:.. : . : . .  , , : . . . .  , . . 

. .  , 

Lorsqu'un mouvement transfrontière 3e déchets dangereux auquel les Etats 

concetnés ont consenti, sous réserve des dispositions ee la présente Convention, 

ne peut être mené A teme conformément aux clauses du contrat, 1'Etat c?'exportation 

veille, A ce,que les déchets en question soient réintroduits dans llEtat n'exportation 

dans un délai rnaximum.:de 90 jours A compter du momentoù 1'Etat concerné a informé 

1'Etat d'exportatiq.i.%t; le Secrétariat. 4 cette fin, 1'Etat d'exportation et toute 

partie de transit ne s'opposent pas à la réintro8uction de ces décbets..dans l!Etat 

d'exportation, ni ne l'entravent ou ne l'empêchent. . . 

ARTICLE 9 

TRAFIC ILLICITE 
' / 

1. Aux fins de la présente Convention, est réputé constituer un trafic illicite 

tout mouvement transfrontière de déchets dangereux : 

a) effectué sans qu'une notification ait été donnée tous les Etats concernés 

conformément aux dispositions de la présente Convention ; ou 

b) effectué sans le consentement que fioit *tonner 1'Etat intbressé conformément 

aux dispositions de la présente Convention ; ou 

. . 
c)~effectuf avec le consentement des Etats intéressés obtenu par falsification, , . . . .?' 

fausse déclaration ou fraude ; ou 

d) qui n'est pas conforme matériellement aux documents : ou 
., . , <  

e )  '&i&n~fafne G e  élimination délihdrée (par exemple, déversement) 3e déchets 

dangereux,'& violatian des dispositions de la conventi;i>n et des prii;c'ipeg ' 

. . ! 

généraux du Droit International. 
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l 

2. Au cas ail un mouvement transfronti8re de déchets dangereux est considéré c,ommd . 7 , ,  

trafic illicite du. fait. bu comportement de 1 'exportatetir 'ou du producteur,, 1 'Etat , , , .,,;, 

d'exportation veille ... . & ce que les déchets dangereux en question soient repris par ,.,, , . . ,  , 

l'exportateur ou le producteur ou, s'il y a lieu, par lui-même sur son territoire 

dans un délai de 30 jours à compter du moment oh ltEtat d'exportation a étd informé 

du trafio illicite. A cette fin, les parties concernées ne s'opposent pas au retodr 

de ces déchets Zans 1 IEtat d'exportation ni ne 1 'entrayent..ou-ne :3! einp&heh*ii 
, . . ,. ~. .. ., 

:,. . , . .  .i'$ .. -- .. .. ... . . . 
3. Lorsqu'un mouvement transirontière Se d&chets dangereux est considérd comme 

trafic illicite par s"ite du comportement de l'importateur ou fie il.6limin&fëukP 
: .i<:, l ,, . :: . . . . I _ , i  . 

1'Etat d'importation veille & ce que,les déchets dangeren* en quwstion soient- 
. . ,  

renvoyés h l'exportateur par l'importateur et que des poursuites judiciaires soient 
engagées contre l'exportateur et l'importateur, conformément aux dispositions .le 

l'Article 4 (15) de la présente Convention. 

4. Lorsque la responsabilité du trafic illicite ne peut être imputée ni à 

l'exportateur ou au producteur, ni $ l'importateur ou à l'éliminateur. 1'Etat I 

d'exportation veille & ce que les déchets dangereux en question soient repris et , 

éliminés le' plus t6t possible, selon des métho0es écologiquement rationnelles 
. , . ,  

dans 1'Etat d'exportation, dans 1'Etat d'importation ou ailleurs, s'il y a lieu. 
.. . . ~  ' .  

~. ..., .. .,: . . .. . . .  .. . . . 
5 .  La partie à laquelle a été imposé un trafic illicite tient lrEtitt .dtexpor-. 
tation responsable At engage les poursuites judiciaires conformément au paragraphe 3 

6. Les parties consid8rent que le trafic illicite constitue une infraction pénale 

et on crime passible d'extradition. A cet égard elles adoptent les mesures d'extra- 

dition necessaires envisagés & l'Article 15 paragraphe 4(d). 

, . . . , : :  . 
7. Chaque partie adopte les lois nationales/internes..~oulues.pour interdire et 

réprimer sévérement le trafic illicite. Les parties coopèrent en vue de parvenir 

aux objectifs, enoncds dans le présent article. . . 
l 
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ARTICLE 10 

COOPERATION INTER-AFRICAINE 
.., . . . . . . ., i>i'  .- -.., ;' < ' , :, . . , 

.. . -. . ' . : .;? . . 
1. Les Parties cog~Oren+ :entre elles afin d'mé1iore~'ef-a'assürer kgestion 

> . ', ,.. / .  . . 

écologiquement ratiqnelle.;.&& déch& diingerew., . 
" 3  

. . .  . . 
% . . .  , 

: . ~ .  . . .. . . . .  
, > , . .  2. A cette fin,.:lea Parties : .. . 

. .  .: /. ,,!. 
. ., ..,. . . . i!. . . . . 

, r:.. ' I I  . . , .. 
a) Communiqueptifi$s,~ renseignemanfs, sur i44se bilatérale ou 'iqultilatérale, 

. ,  ... 
en vue d'encourager,,&a.. gestiop ,, . dcologi'queinent.rationnelle des dachats dangereux., . :  . . . . . . 
et d'autres dkchets, y compris pa~:lqharmonhation d,es normes7~et pratiques techniques ..: .;, 

. . 

visant une bonne gestion des déchets dangereux ; 

. ., . 
b) Coopèrent cw vue de surveiller les effets de la gestion des déchets dangereux 

sur la santé humaine et l1en"ironnement ;.. . . .. 
. i : , , , 

. . 
I ' , - :  : .  

ci) Coopèrent,,. .sous réserve dès dispositions de . . , , , .  ieuri' lois, rkglement*tiona 
. . :,-., ,", ,.,..>., ;... : 

et politiques nationales, & la mise au point et -a l'applicatioh de nouvelles techniques 
'! ., . ' , ~ .. ! .. .. . . . .  

a . .  : .  . . 
écologiquement ratipnnelles . pr6duisànt' . peu de déchets . . .  et A 1 '6kklioration des 

. . .  . . 
, . . . .  ,,.. '. . >. 

! . .  
techniques existantes en vue d'éliininer dans la mesure du pos'sihe:'~.la production ,. . -.. . .. 

. : 5 ,  2!., . 
de déchets dangereux et d'élaborer des méthodes. p l ~ s  effidi~es @duo en assurer la ..,; 

.. .. .. . :. 
gestion d'une' manièye ,é.cologiquement , ,  rationnelle, notamment èn étudiant les. . conséquences . ' , 
économiqu&sj %ocia.~ps . . e t  en<ironiw&ntiles et .  ,l'adoption de ces innovations ou perfei- . , . ,  . , . . . . ,  , 

tionnentents t&chniques ; .,... , . . i ,.. , 
, . , 

. . ,  , . . .  , .  . .  . , .  . 

d) Coopèrent activement, sous réserve. dea:.dispositions' de 'leurs lois, regle- . . Y ,  

.: . , . ., ... ' ' ' i  , . .  . ,  , .  
mentations et politiques nationales, au transfert des techniques relatives ?a la . . .; I .. : .:.. .~ > . .  . 
gestion écologiquement.rationnel1e des dkchets.pangereux et des systèmes d'organi- 

" . :. .. > , .i 

sation de cette gestion. Elles coope'rent aussi pour favoriser le développepent des 
. . I .  . ,  , . . <  moyens t&&hriiques. des. Parties et notamment ae celles qui auraient-besoin d'une aide '~ 

:! 

technique .d'dns .~6)~6),:waine et en feraient La demande j 

, ,, l'.,:,. : . ., . . 
. . , . ,  ' C ;. .. , ., , 

k )  Coopèrent 6 la mise'au Point de directives ,techniques'.et/ou dq_c$ea de 
1 / .  , 

< i. _ . , 
' .  A,<_ 

: I . 
8 4 

' $ .  .!(: , : . bonne pratique appropriés. .. ..., . , . .  . 



. ,.'. 
ARTICLE 11- '- 

: . . y.: 
. .,., 

. , .  . COCIPERATION INTERNATIOWE 

ACCORDS BILATERAUX, MULTILATERAUX ET REGIONAUX 

, 
1. Nonobstant les dispositions de l'Article 4, paragraphe 5, . . .  1js;parties ~. peuvent .., 

. .  . 
conclure des accords ou arrangements b i l a t & ~ , ~ ~ i n u l t i l a t é r a u x  ?y. oqionaux touchant , .. 

.... .S.. 
'. ;. . . ,  : . . . '  . ., . 

les mouvements transfronkiskes' de déc.hets dangbrWx avec des 'partie$: ou -deaSndn 
.. , . 

Parties A condition que :de tel's accords ou . arrangements . ne dérogent pas a la gestion 
écologiquement rqt.i?nn&le des' déchets dingereux prescrits dans la présente Canvention,. 

Ces accords ou arrangements doiventénoncer des dispositions qui ne sont pas moins 

1 : '  écologiquement rationneiles que celles ,prevues dan$ id. présente Convenfion. cchpte , 
tenu notamment des intérêts des pays en développement. l 

8 . . 

. 
2. Les Parties notifient au Secrétariat tout accordou arrangement bilatéral; 

' 

. . 
multilatéral ou régiona lvisé au paragraphe 1,:ginsi que ceux qu'ils, . ~ ont conclus 

' 

. .  . . . 
avant l'entrée en v;iguesir B léui"'égard ge la,présente Convention aw:fins . . de: contr6ler , , ,,, !:!, il.'..,. , . . I I .  

les mouvements transfrontiéfék de déchets . . .  v~qge*ux qui se déroule* .. ,.. .. entiérenient entre . . . : , ;? ,: 8 '  .. ,,..., :.', . . 
les Parties auxdits accord2. Les dispositiws de la présente .,. conventi~fi.::sont , ., sans 

. . 
i l '  ' ' effet sur les mouvements tra&f=ontiéres coqformes é de tel; ~ c c o r p s . ~  .- . , çondition que , . .. 

I : 

ceux-ci soient compat\ible$ avec la gestion dcologiq\iement rationnelle des déchets 

dangereux tel que prescrit dans la présente Convention. i..~i.-.. . , .." 
:. . 

. ... 

3. Les Parties contractantes interdisent aux.navires. Sattant leur pavil&on et aux 
. < , !.,.'>L." 

aéronefs inmiatriculés dans letir ter;itotre de .procéder A d=s mouvements t~apsbronti'ères' 
.>..,.,{ i ; l ' .  . r: ' . '1  i 

de déchets dangereux si ces hbuveients ne sont. pas autorisés aux teFes de.ll*.Ard%cle '6 
, , . . " 

,y ! .. , 
, . . . _  ! . .  . 

de la présente Convention .e+' 8' ila çommence* ~ u r  .leur' .territoire., ., , , ,, 
. . 

. - .. . . . :,. , 
< . .  . . .  . t . . ' V  * >  . , 3 ,  :. 

, ,  : . : .  , :.' , < ' >.-.>. C. . 3 
4. Les Parties utiliserMt leb moyens appropriés pour promouvoir la coopération 

l , 

Sud-Sud dans la mise en oeuvre des dispositions de la présente Convention. . r \  3 

5 .  Compte tenu 3u besoin des pays en développement, la coppération entre les parties 

et les organisations internationales compétentes est encouragée, afin de promouvoir, 

entre autlres, la sensibilisation du public, le développement d'une gestion rationnelle 

de déchets dangereux et l'adoption de nouvelles techniques peu polluantes. 



La Conférence, sur la base des propositions formulées par un organe Ad Hoc 

apprdprié mis sur pied & cette fin par la cohférence : . . , , .  . . . 
, . 

,..>,c;, je, -:. . ". . . : ,: 1 . , " 
: . .  

. - 

a) Adopte un protocole établissant les procédures appropriées en ce qui 

I concerne la responsabilité et 18indemnLsatlon en cas de dommages 
. ,... , . . .,. ;:.-' f . .  : . résultait' d'un mouvement transfrontiére de déchets dangereux : " '  " 

b) Prend des décisions en vue du règlement pacifique des différends nés 
, . .  . .  . 

',' '. des mouvements transfrontières de déchets . . dangereux ou,, le cas échéant, 
. .  . . 

' conf ormément au droit international. .. . . 
. . . . 

1 " " '  
. . 

* '!. . . >  ~ 

ARTICLE 13 

1: Les Parties veillent A ce que, chaque fois qu'ils en ont connaissance, en cas 

d'accident survenu au cours du mouvement transfrontière .de :déchetsdan$ereux ou de 
. . 

leu* kirnination susceptible de présenter des risques pour la santé humaine et l'en- 

vironnement d'autres Etats, ceux-ci.soient immédiatement informés. 
. .. 

. . <.,..;.., . , .  . . ., . , 

2. Les Parties s'informent mutuellement par l'intexmédiaire du Secrétariat : . . 
. , 

, , 1; , r . t. , .,- 
a) Des changements concernant la désignation des aGtbrités compëtentes et/ou 

des correspondants, conformément ?i l'article 5 7 
. . . . .  , . . . 

. . .. , , 
, $ . . # .  . . ,  

, .  . 
1 . 8 ., . . ?  , ,; :, ..:;: 

. .. . . . . b) . ,., .Des . changements dans la définition naticinale des déchets dangereux, . . . . ., . . . . . . 
. . .  ..:. 

conformément à -1 'article 3 ; . .. . :. ;: : 

et, dès que possible, . . 
, . 

. . 
. . .  

:,: ,.,, 1':'. (. . .  . < . ... . . , . .  :i 
.cl! Des déc,i&pns prises. par elles de ne pas autsriser, en' totaiité ou en partie. 

l 
, . . L ,  , . 

l'importation de déchets dangereux pour élimination dans une zone rele,gant de leur . . . . . ., , : . ., . . .. , . 
qompétence.,nationale ; , '  . .  . 

, . ,. 
, ,,. . ) .  . ,.. . ,::"'. . 

,~.*.., ... < . ! . ,  . _>.  2 '  

. .. x,. . . . . >  . ' i. 
. : ,k: . 

i d) D:; décisions irises par elles pour limiter ou interdire les exportafCons de 

décliets dangereux ; 

e) de tout autre renseignement 4emand8 conformément un paragraphe 4 du présent 

article. 

I 



1. 
3. Les Parties, conform6ment aux lois et réglementations nationales, mettent en, .. 

place un mécanisme de collecte et de diffusion de renseignements sur les déchets 

dangereux, transmettent ces renseignements par l'intermédiaire du Secrétariat & la 

Conférence des Parties instituée en application de l'article 15 et, avant la fin de 

chaque année civile, soumettent un rapport sur l'année civile précédente contenant . .  -,., 1 . .  3. 7 - . .;,- 
les renseignements suivants : 

.I < ....,. 
, . .. 

a) Les autorités compétente$ et le$ corresbondants qui ont dtk désignés 
I 

1 
. .. 

par elles, conformément d l'article 5 : 
i.i% ;. .', ' . , . ... , ; .  ,' i . ,  , .  l 

. - : : . . i l l  1 
b)  Des renseignements sur lis mouvements transfrontiéres de 'déchets dangereuf 

auquel elles ont prticipé, et notamment : 
1 :  . i . . 

, . ,,,... : . . . . . i  . , 
i) La quantitb de déchets dangereux, la catégorie a laquelle' ils 

: :  .,. . ., . . 
appartiennent et leurs cara~tdristi~uii, leur destination, le 

pays éventuel de transit e t  la méthode d'élimination utilisée 
. . . . . ~ , .  . .  

, . . .  ! . . ,  , :.. 
compe spécifiée dans 1.ei1; prise de position ; 

! > .  > ... , 

ii) La quantité de déchets dengereux importée, 'la catégorie à 

' laquelle ils appartiennent et leurs caractéristiques, leur origine 
et la méthode d'é1imination~:utilisée ; ,;. ' i : 1 

. ')_.:.'.,.,. - - 
iii) Les éliminations auXquelles il kla pas "kt;. procédé comme pr6w : 1 

.'* ;'. ... . . 
iv) Les gffd?ts%nt=epris pour pàrvenirà réduire.lie .volume rle.dkcQets . 1 

- :p .... . '"' dancjereiuxfaisant l'objet de nfoIiWments transfrontièreii;. . . . . . fi ,.+.,.<, .....,..* . ,. . .. . > ,;. . . . ,  .. . 

C) Des renseignements sur les mo2cres adoptées par elles en vue de.l'application 

de la &sente Convention, ; 
,nü:. ... ;;, 2..~,i,:c. ..,, -.:: 
' . .' %. .. . , , .. . . . . 

.,.. . . , 

6 )  Des renseignements sur les données statistiques pertinentes qu'elles ont 

compilées !touchant les effets 3e. la production, . . du transp~rt et de 1 'élimination de 

déchets dangereux sur la santé humaine et l'envirpn-ment , . . , ; I .' . . , . 

!:?%.).Des renseignements sur les accords . . et arrangqentsbilatéraux, , . .  I . .  . . .. . . multilatéraux 

et régionqux co~nclus en application de l'article 12 de . laiprésente . ._.  Convention .... . ( , : .  ; . 

t'1,J'jr; ,: i > I L  j ? , j n i  n T , . , ., -.., f 1 Des renseignements sur les .acc%~ez&s survenus tîhrant les mouvements trans- 

ir~:~frontières et ïlélimin.qtion,,de déchets , dangereux . .  , .  sur ,* ies ne:sup,s , . .. prises POU faire 
l 

*': faos ; ' , 1' .,:: . . . ..,.. ..,. . ,a,,;:., ,*::.;,;i;, a.;; ,*(,. 

. . 
.,' a..*,p .. .,!j' ..,,., , ' ,v I g:. " . . i ., . 



. . 
g) Des renseignements sur les divers&'*%étlxades d'élimination utilisées dans la . 

zone relevant de leur compétence nationale : . , .  
, .. ..... . . . . .  

h.).,D? - .  renseignements sur les mesures prises pour la mise au point de techniques . . . .  
/ . .  . . .  

tendagt & réauire et/ou A éliminer la production de' déch=ts'.dnagër&ux.-; . . . I 
. \ . :  . . . 

. ,  . , , ; ,, ., , i . .' . . , . .  i , , 
. i ,  ' . : < . . p. . . . . .  

i) Tous a~tr~çrensei~neients sur les questions que la. ~6nSérencedes Parties .peut 
, . . . .  .. ~. . . . . .  . . . i l ,  , . 

juger utiles. " 
,.,,..;c . . . , . . . 

. . ' ,  . . . .  ~. . 
4. Les Parties, conformément aux lois et réglementations nationales, veillent à 

. . . . 
ce qui&e copie de chaque iotifiCation 6oncernant:un mouvement transfronti&re donné 

de déchets ~.&~e;eux et ~e".Etii~ue 'b2isede positi6fi. y relative soit.:envoyée au ., 
., 

secrétariat, 1àrsqÜ1une' Paktie doAt l'eiviionnëinent risqùe dl&tre affecté paF ledit 

mouvement transfrontière l'a demandé. 

ARTICLE 14 . . : . .i ., 
. . . .  

QUESTIONS FINANCIERES 
. . , .  

! / -  

1. Le budget ordinaire de la Conférence du Secrétariat de 1aJGmférence prévu 

aux Articles 15 et 16 est établi par le secrétariat et approuvé par la ~onférence. 
, : .  .. , . . . . . ; ,  . , , 

2. Les Parties conviennent de créer, en fonction des besoins particuliers de 

différentes régions et sous-régions, des centres régionaux ou sous-régionaux de 
, . . . . . . .  

,~ , , :~:. ,, . 
formation 'et de transfert de' technologié' la gestion:des déchets dangereux et la 

.r: , 
reduction de leur production' ainsi que dés mécanismes appropriés.de financement de 

caractère volontaire. . 

3. Les Partie~envisa~ent également la création' d'un. fonds renouvelable., pour aider 
, .1: . '  . . S .  . , i .  : 

à titre prQvisoire.-?i .fafr& face aux situit%obsd.'urgence afim de, limiter au minimum . , ; 

les dommages entraînés par des accidents dXcciu1an~-du mouvement tyansfronki&re,.ou ; i i . . , ,  . 

de l'élimination des déchets dangereux. , . , ,  . . . v . , ,: 



. . 
, . . : . 

~ . .  ., ,. ; CONFERENCE DES PARTIES 8 

1. Il est institué une"~onf&refi'cé'knistérielle des Parties. La pr&nièr& session 

de l="con$érédee des Parties sera .convoquée par le Secrétaire Général 'de leOUA.un an- 
1 

au plus tard après l'entrée en vigueur de la présente Convention. Par la suite, les 
. . 

sessions ordinaires de la Conférence des Parties auront lieu réguliérement, selon 1k 

fréquence déterminée parla Conf6rence A sa première session. 

. . . . :: . . . . .  : 
2 .  La Conférence des Parties arrêtera et adApt&ra son propre règlement intérieuri 

. , .  
et celui de tout.0rgane subsidiaire quielle pourra créer, ainsi que le règlement ' 

1 . .  . 
financier qui fixera en la partibi~kkion financiè,~e des parties au titre 

. . .  de la présente Convention. . . 
. , ,  

3. A leur première réunion, les Parties examineront toutes mesures supplémentai es 

qui seraient nécessaires pour les aider: A s'açqi~itger . . d o  leurs responsabilités en e 
. . . . . . .  .: L!* 

. . 
. ~ . . .  dans le cùare'de la présente convention. ' . . ,  

. ' 
. 

4 
qui concerne..:'a .prnteqt$on,et la sauvegarde du milieu ma;in et des eaux intérieures 

i , .;. " ' , i  
4. La Conférence des Parties examine en permanence l'application de la présente 

Convention et,'en outre : , . 
.. > .  

... ,. , . . < .  . .. 
. . : ..> . . 

a.) &naburage: l'harmonisation des politiq~;.stratégies et.  mesures . . . .  &écei5sa$i;es" 
. . .  . 8 ,  

pour réduire. au minimum les dommages causes A santé humaine et' A 'l'envitonneient par! 
< .  :. 

les déchets dangereux : . >  
. . . .  . < .  . . . . .  . - 

r . .  . . 
i / l  
b)'&amine et adope, selon qu'il convient, les .amendements, . ,  A la . présente 

. . .  
< :. - ,  

. . .-. . , . . . .  
convention' -et A ses annexes, .~. compté , tenu .notm&nt des inf orma&ions scientifiques i 

....., . " . . 
techniques, économiques et écologiques' di.&p&nibles ; . .  ' . . ! .!,! 

~ . .  : 

C) examine et prend toute autre mesure nécessaire A la poursuite des objectifs 

de la présente Convention en fonction des enseignements tirés de son application apnsi 

que dc l'application des accords et arrangements envisagés A l'Article 11 ; 

d) examine et adopte des protocoles en tant que de besoin ; 

e) crée les organes subsidiaires jugés nécessaires A l'application de la préLente 

Convention. l 



. 5. L'Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées de même que 

tbut Etat non partie A la présente Convention peuvent se faire représenter en qualité 

.- ddohservateur aux sessions de la Conférence des Parties. Tout autre organe ou organisme 

national ou international, gouvernemental ou non gouvernemental, qualifié dans les 

domaines liés aux déchets dangereux qui a informé le Secrétariat de son désir de se 

faire teprésenter en qualité d'observateur une session de la conférence Aes Parties 

.. peut, être admis y prendre part. L'admission et la participation des observateurs 
. ,  

sont suhordonnés au respect iu réglernent iqtérieur adopté PàiT la koiférence c?es barties. 
: :-:. ' . . . . .  . . ,  . . , % '  -. ' . :..,, . , , . . 

, ..,; ... .. : 
, , .  , .:. . 

ARTICLE. 16 . . . .  . 
SECRETARIAT 

. 'Les fonctions du Secrétariat sont les suivantes : 

a) Organiser les réunions prévues aux articles 15 et 17 et en assurer le service : 

..., 
5 )  Etablir et transmettre des rapports fonclés sur les renseignements reçus confor- 

mément aux articles 3, 4, 5. 6, 11 et 13 ainsi que sur. les renseignements obtenus A 

lloccasion des réunions des ?rganes subsidiaires créée . ,ep . , .  vertu de l'article 15 et, le 

cas échéant, sur les renseignements fournis par les organismes intergouvernementaux ou 

non gouvernementaux compétents ; . .; 
.. -. . . .  . 

, , 

c) Etablir des rapports sur les activités menées dans l'exercice des fonctions 

qui l u i  sont assignées!en vertu de la présente Convention etles présenter &la 
., . 

. . , ,  
Confërence des Parties : 

, , 

dl Assurer la coordination nécessaire avec les organismes internationaux compétents, 

et en particulier conclure, les arrangements achinistratifs et contractuels,,qui pourraient . , 

lui &ire nécessaires pour s'acquitter ef ficçcement de ses fonctions ; 
. . . . , 

e) Communiquer avec les correspondants et autorités compétentes désignés par les 

Parties conformément A l'article 5 de la présente Convention ; 
, . 
f ).>ecueillir des renseignements sur les installations et les sites nationaux 

agréés disponihles pour l'élimination de leurs déchets dnagereux et diffuser ces 

I 1. 

g) Recevoir les renseignements en provenance des Parties et comuniquer a 
celles-ci des informations sur : . . .  

. . ,., 

,,l-l..le~i...sources d'assistance technique et de formation ; 

, : , , . , -,?es .compétences techniqbes et scientifiques disponibles ; 
.,. . . 

- les sources de conseils et de services d'expert ; et 
- les ressources disponibles 



. . 
;' .pourcles aider flans les domaiens tels que : . ,  L .q*.,; 

: .  . 
. < 

+:y . .  .. 
r l 

? .  .:C. . .  , . . . . . . .  
' .  - - L'.administration .... du Gstéme de notification prévue par la présente ~onvbnt36n ; 

': .~. ! J., , . . - 1a.gqation ... ! . des déchets dangereux ; 
,.. - les techniques Qcologigirwient rdtionnelles se rapphrtant aux déchets dange eux 

'celles que les techniques peu polluantes et sans fiéchets ; 
{ 

- l'évaluation des' moyens et sites d'élimination ; 

- la surveillance des déchets dangerëiik. : et 
- les interventions en cas d'urgencé':;. 

. , . . 
.:.1 II;-. :,.. , 

:i; h?,..Communiqeur aux Parties les reRseignements sw., les consultants ou bureaux 
' t 

. #  . ., . . 
dlbudes ayant les compéten~es~~t~chniqu~s r i e s  en la mati&rLa qui Pourrint les 

. &i&' à ëjtmLner ,pe, notification de mouvement transfrontièle, a vérifier qulune 
.... .: 

, exiddition.'de;d6chet5 dangereuk'eËt conforme B la notification pertin~nte &/ou qu 
., . . . . . . .  ........ 

les i;i=tallations proposées .. '., . pour llélimin$tion .des déihkts dangereux oq d'autres . * . 1 ;  . . .  

. . ,. . . . . .  

i 
déchet& sont Qcologi-quement 'kationhelles, lors&'élle~ &t aed raisons,.de croire qpe 

: .. . . . .  
les déchets en question ne feront pas l'objet d'.de tT. , ,  gesii&i'é&ol&giquemen$ rationnekie. 

i 1 
: Tout examen de ce genre ne serait pas A la charge du ~ecrêtariat ;' 

. . . ;  . 
, . .. ! . .' . 

' i).P;ider les parties $i déceler les cas d~ trafic illicite et comm*ii*er 
' , , ,~  . . . . . .  

iddiatement aux Parties conce'rnées tous les renseignements qu'il aura r gus au . . .  
sujet de trafic illicite ; .. . l  

; ', . . . . .  . -.. . l  . . f , . . . .  . . .  . . .  :. ..:.,. . .:;. 
j) 'coopérer ,avec ,les Parties et avec les organisations et institutiols inte+ . . 

, P .  nationales 'int&kessées et compétentes ' poÜr' fournir les I , ) . .  experts et le matélie1 néc$s- 
. . .  . , 

- Baires & une aide rapide aux s tata' en 'cas"8':urgence ;, . . . , 
I . , <  . . .  

' i.. . . 
, . : .,. . l 

k) ~~icquitte. d6s autres fonctions entra& dans le cadre de la pré.ente Colvention . . .  . . . .  ' . .  
que 'la 'Conférence . :. des Parties peut décider deiui dssi.gnq: . ~ .  ., 
,: 

: :. 1 ,. . . .  
I . :.. . . . . . . . .  ...: 

, >  . . . .  .:. : .... 
2. LC. fonc~i~ns du ~ecrétariak Sero* provisc~iiement . . . .  ererçées par I'O~A, la c b  

. . . .  
: ,.....et ...... d'autres organisations compétentes jusqul& la £in de la.:pr&tiére réunion de la . . .  ..;> :. 

Conférence des' Parties tenue confornément & l'Article 15. A qett.9, sessioh, la Conférence 
: l . . . . . .  

des Parties Bvaluera aussi la fàçbk''donk le,,ôqc&$,tariat intérimaire se acqui té 

. . .  f i .  ). . 
1 

des fonctions qui. lui étaient confiées, en particulier a+ td*ires .@u pardgraph 1 ci- 

dessus, et..,el&e,,décidera des structures.qui conviennent à l'exercice de ces fonct ons. ,: .. . . .  r 



ARTICLE 17 

. 
AMENDEMENTS A LA CONVENTION . , . 

3 :, .' 

1. . Toutepartie peut proposer des amendements à la présente Convention et toute 

Partie à un protocole peut proposer ries amendements à ce protocole. Ces amenfiements 

tiennent dûment compte, entre autres, des considérations scientifiques et techniques 
, . ... 

pertinents. ,; , .:. L .. , 

2. Les amendements à la présente Convention sont adoptés lors ,des réunions de 

la Conférence des Parties. Les amendements à un protocole çont adoptés lors des 
. .. . . . .  

..: , , . .  , , , ,  . . .. . . ...- 
réunions des Parties au protocole c@nsidéré;""Le texte de tout amendement proposé 

à la présente Conventionou aux Protocoles, sauf s'il en..est dispnsO autrement dans 
1 . 8  . - ; I 

lesdits protoColes, est communqiué par le Se.cyétariat aux;Parties six'mdis au moins 
. ,  , I I  . . . . .. , 

avant la réunion à laquelle il est proposé .pour adoption. .:Le secrétariat communique ' '  

.> .  
1. aussi les amendements proposés aux signataires de la présente.Convention pour 

??!,.>', 

. . . . information. 

Amendement de la Convention 
' 8  < 

3. Les Parties n'épargnent aucun efiort pour parvenir, a,u sujet de tout amendement .! . . 

proposé à la présente Convention, à un accord par consensus. Si tous les efforts 

en vue d'un consensus ont été épuisés et si un accord ne s'est pas dégagé, l'amendement 

est adopté en dernier r&ours par un vote à la majorité c?es deux ,tiers des Parties : 

présentes à la: réunion et ayant exprimé leur vote, et soumis par le Dépositaire à toutes 

les Parties pour ratification, approbation, confirmation formelle ou .acceptation; 
8 

,/, , :  :> .: '.. . . 
J i .  , 

. . . . r - 
Amendement des Protocoles à la  rése ente Convention . 

, ., 
! ,  

4. La procédure..énoncée au paragraphe 3 ci-dessus s'applique à l'adoption des amende- 

ments aux.protocoles, à ceci prds que la majofitê'des d&Ù# tiers des'parties'aux proto- 
, . . . 

coles considérés présentes à .la réunion et aytin* &kï&é leur vote suffit; 

5. Les instruments de ratifica~ion,' d'approbation, de confirhation formelle ou 
i! . . . 

d'acceptation des amendemehts sont'déposés auprès du Dépositaire. Les amendements 
. . :  . . .  . I 

arioptés conformément aux paragr&bhes 3 ou 4 ci-dessus entretent en vigueur entre les 

Parties les ayant acceptés le quatre-vingt dixiéme jour après que le Dépositaire a reçu 

leur instrument.de .rati~.ic&ïofi;'C'appr6b&tionr de 'confi&nation formelle ou clvàcceptation 
. , ,  . . .  . .. . . 

f . .  . , >  . . 1 . ;  

par les deiix tiers au moins a&~!:partiés l&b' ayant acbepté~oü~~ar~ A s  deux tiers au moins .. , . , , . 

des Parties .auprotocole consïd6rd.les ayànt' acceptés, &uf disposition cintraire dudit 
. . . , ,  . . . , .i ;.. 

protocole..; .. ïab amendemente i edttent e n .  3ïgueur ''A i"Qgard 'de toute "autre ' Partie le 
3 ,  

. .. .: . . ,  . <. . , ..,.. , i .  : . ! :  
i - . . . ~ 



- 26 - 
1 

quatre-vingt-dixieme jour aprés le dép8t . .. pak. ladite Partie de son instrument de ratirr . .  .:, , . . - 
f ication, d'approbation, de conf i-tion formelle ou d'acceptation des amend&nents. 1. 

s 

6.  Aux gins du présent article, l'expressioii "Parties présentes et ayant exprimé 1 
. .. 

leur vott?' s'entend des Parties di. ont émis un O-tt:-affim,tif o u  négatif.. 
l 

1. Les ahneXes à la présente Coiiverlti~ oh A toi& protoc61e y relatif ~o$t :- 

intégrante d@ la Convention ou du protocole considerd et, sa"f disposition oontraire, : 
.:,>,. , 

expresse; toute réfdrence A la présente Convention ou a ses protocoles est dussi und 
référence aux annexeS.A. ces instriiments.; Lesilites a&xes+aoit limitées au%- questions 

. . .  
scientifiques, techniques et administratives. ..,,. l 

1 2. sauf disposition contraire des protocoles au sujet de leurs annexes, la propol ... , , . 
sition, l'aùoption et l'entrée en vigueu;dlannexes süpplémentaires à la présente 

" i  ..!. , , . 
Convention ou iui y afférants sont régies ,par la procédure suivahte : 

" . I , . 
. ;< - 

. .. ,. , . . : 

a )  Les annexes' à la présente Convention et -3 ses protocoles sont prop~sées l 
, . 

et adoptées selon la procédure décrite aux paragraphes $2. 3 et 4 de l'article 17 i ..' 

. . ,  . . 

i . .  . , . ,  . .. 

b) TOI& pa=tie qui n'est pas en mesure d'accepter une annexe suppldrdentaire , . . 
. . 

à la présente Convention ou à l'un des protocoles auxquels elle est $ûr+Siif:en donne 
. .  . . , .  

par écrit notifi~ation-au .DéposFtaire,:.dans les six mois quiS.suivent la date de 
l 

. . - . . .. 
L. , ~2 ..:,- &. . 

comunication 3e l'adoption par le 2épositaire. Ce dernier informe sans dQlai toutes 

les parties Cetoqte notification reçue. une part"peut.3 tout.,~ment accepter d e  

annexe a laquelle elle avait' déclaré' pr6ib&ement, kdre oh jection,> et. cette, annexe 
- t  

entre alors en vigueur A l'égard de' cette partie 7 . - . ~ . ' . i  ... ,... , 
' .  , 

C) A l'expiration d'un dé1ai:a.e six, mois .. à c~p,ter de la date de l'envoi de a . . 
communication pgr le Dépositaire, l'annexe prend effet 3 l'égard de toutes les 

. . 
f 

parties B .A@. , . prgsente . , , ,  , ,. Convention ou à tout protocole considér6,qui n'ont pas, soumis 
. , . .  . ,  .... 

de ntofiicg.tion cpnfprmément à l'ilida ih) ci-dessus. . .. .; .. , , 

I 
/ . :  : . . ;  :.. i::. :: 

. ., ' , i  9 . . .. . . . . 
f . . ,,.... . , 1 , :  . .. 

3; La propositio~,, a ;... l'adoption , . et l'entrée en vigueur des.!am$?deqpnts aux annexeb 
. . . 

-3 la présente (;onvention . . * .  ,,. ou à tout protocole y relatif sont~so.~i~es à la même i procédure 1 

que la pyopq~iti., l'adoption et' l'entrée en vigueur des annexes -3 laConvention bu à 

tout protoçole y relatif. . . Les annexes et les amendements.y;rela~fg tiennent d m t  

compte, entre autres, des considé;ktions scientifiques et techniques ,pertinentes. 1 



4. Si une annexe supplémentaire ou un amendement A une annexa nécessite un amendement 

A'la Convention ou A tout protocole y relatif, loannexe supplémentaire ou l'annexe . 
modifige n'entre en vigueur que lorsque l'amendemeht à. la Convention ou A tout protocole 
y relatif entre lui-meme en vigueur. 

ARTICLE 19 . 

VERIFICATION - 

Toute partie qui a des raisons de croire qu'une autre partie agit ou a agi en 

violation des obligations découlant des dispositions de la présente Convention doit 

en informer le Secrétariat, et dans ce cas elle informe simultanément et immédiatement. 

directement ou par l'intermédiaire du Secrétariat, la partie faisant l'objet des allé- 

gations. Tous les renseignements pertinents devraient Être transmis aux parties par le 

Secrétariat; Le Secrétariat doit établir les preuves Be cette allégation et en soumettre 

rapport A toutes les parties A cette Convention. 

ARTICLE 20 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

1. Chaque partie prend les mesures juridiques, administratives et autres qui sont 

nécessaires pour mettre en oeuvre et faire respecter les dispositions de la présente 

Convention, y compris les mesures voulues pour prévenir et réprimer tout comportement 

en contravention de la Convention. 

2. Si un différend surgit entre les parties A' pr&pos de 1:'interprétation. de l'appli- 
! .. 

cation ou du respect de la présente Convention ou de tout protocole y relatif, ces 

parties s'efforcent de le régler par voie de négociations ou par tout autre moyen 

pacifique de leur choix. . . .  . . . . 

. . . . -..,. : 
3. : S i  le= parties en ca,use ne peuvent régler leur diffgrend par les moyens mentionnés 

au paragraphe précédent, ce différend est soumis.& l1?r.bitr,a.ge d'un organe Ad Hoc mis . . 
sur pied A cette fin par la Conférence. . . . .. 

r .  . 
! 

4. Si le différend ne peut être réglé par les moyensinentionnés aux paragraphes 1 et ..: > '  : .  ., . :  
2 du p6sent Article, les parties c.oncernées peuvent interjecter appel laCoUr 

Interna~ionale de Justice. 

5. L'arbitrage de $différends entre parties s'effectue conformément aux dispositions 

de l'Annexe V de la présente Convention. 



.,*..,':< . . . . .  
%' .  : W . .  , ., : , !. . ,: . * 

,. 
't,q >Z4~. , a &.?résente Convention est ouverte a la signature des Etats membres de l'OUA 

:.Ab- . 
.. >  je . . .  ............... a Addis Abéba pour une rlurée de trois mois allant de ............ 

l 
ARTICLE 22 

RATIFICATION, ACCEPTATION, CONFIRMATION 
FORMELLE OU APPROBATION 

..AL.. 

La présente Convention &t .ouverte 'a l1.adb~&ion des pays africains. Les 1 
Fnstpune.s d'adhésion serontdéposés . . auprès du Dépositaire. l 1 

' (  1 . '  i T : 4 .  ,, 1.; ., . 

1. " L'présentd Ccnvention es.t. soumise A la rafification, , a l'acceptation ; ou 1 
: 

.l1d&i0bation aes.:Etats abricains. .Les . instruments . de ratification, d' aoceptatiin 
. . .  . . . . . . . .  

....... - ' .,, . :.A <.- 1 :. . . .7. 3: - 1 .  .:2 j ! .. .. . . l . . 
ARTICLE 24 . . .  ' .  ,.,;*y1 ...: ,":. .$ .-. . .  - ,  *k- I L I  . . . .  , l 

' .:.a: ' . . '  . . . . .  
l 

. . 
DROIT DE VOTE , . . . . .  . . i 

1 

I I  

: 

. . * "  ' chciqui Partle a la Convention dispzose, d'une voix. . . . . . .  +.. . . , 1 

f onnel2e!. bu d 'approbation sont déposés auprè;s Cu .Dépositaire. 
. . :. 1 . j .. . . . . .  . . .  . . . . .  . , : .  .-.. 

" ,-.l.j i :  

. . .  
, + > .  . . 2'. "' Toutes .lès: parties. sont liées par toutes les ohligatiops de cette . . Conyention*: , . 

, 

::, < , , . . . . . .  :. . . : /  
. j  '. , . .  . . . . 1 . .  : l 

<+ -'* , ,. , . . . . . . .  ........ . 3 . .  .... 3 ARTICLE 25 
. . . . . 1 . l 

ENTREE EN VIGUEUR , ..; . i l  l 
i 

rC *~ , p.',*.:8. 
La- prQsente  anv vent ion entre en.vigueur le quatre-vingt-dixième . . .  . . ~ .  , , .  . . jouc sulv "i 

1zi date"&i dépat: du ,quinziéme instrument .Ge. ratification par, les parti& yignataiyes :. . .,. : ,, , .. . . 
de la Convention. 

1 
2 . -  . A l'égard de chacun , < i l , . .  des Etats . ,  . : 

qui ratifie . . la présente Convention on y adhère, l 

après la. . . de dép~t dg quinzième . . instrGent d2 ratification; lai convention entre . I< , . ,  j., 

en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant 'la date du dép&,. pai. %édit ~tati 1 

de son instrument d'adhésion. 



ARTICLE SC 

RESERVES ET DECLrW?l'IONS 

1. Aucune réserve  ou r1érogation nc pourra ê t r c  f c i t e  A la p résen te  Convention. 

2. Le paragraphe 1 (lu présent  a r t i c l e  n'emp&ck:e pas un E t n t ,  l o r ç q u ' i l  s igne ,  

r a t i f i e ,  l a  présente  Convention ou y adhère, de i n i r e  Ces 4 é c l a r a t i c n s  ou ?es 

exposés, que l l e  que s o i t  l ' a p p e l l a t i o n  qu i  l e u r  e s t  donnée en vue, e n t r e  s u t r e s ,  

ses l o i s  ~ f t  reglements avec 11s < l i s ~ v s i t i n n s  .:e la p résen te  Convention, 

?t condit ion que ces  J é c l a r a t i o n s  ou exposOs ne v i s e n t  pas A annuler  ou a moAifier les 

e f f e t s  juridiques i e s  i l i spos i t inns  de l a  Convention Jans  l e u r  a p p l i c a t i o n  -i c e t  Eta t .  - 
ARTICLE 2'7 

DENONCIATIOl 

L. P.pr&s l ' e x p i r a t i o n  .?'an Aélai r?e t r o i s  ans..h compter de  l a  :late i l ' an t rée  en 

viglicuf 3e l a  présente  Ci~nvention à 1'égar;i +.'une P a r t i e ,  l a a i t e  P a r t i e  pourra A 

t o u t  mcment +énoncer l a  Cnnventinn par  notificcti,:!n Bcrite pnnnde EU Déposi ta i re .  

2. JXI ?Bn?nciatinn prendra e f f e t  un an après  l n  r6ce;ition da l a  n c t i f i c a t i o n  par  

l e  D é p ~ s i t z i r ~ ,  ou à t c u t e  a u t r e  6 a t e  ult6rieur:: qu i  pourra ê t r e  spécifiée dans 

3 .  La rlénnnciltir>n ne flis2ense pas l e  requnrant  <?qhnnoz.er l e s  o h l i q ~ t i c ~ n ç  q u ' i l  

a pu c a n t r n c t e r  dans l e  cadre !le l a  présente  Convmntion. 

E'OUfi s e ra  l e  Déposi ta i re  de l a  prosente Convention c t  :le t r u t  p rc toco lc  -. Y 

af f8 ran t .  



ARTICLE 29 

TEXTES FAISANT FOE 

T.es textes anglais, ariihe,.franpis et portugais originaux 3 . :,:, ., 40 la présente 
. . . .. . . i .  . .. . 

Convention fcnt dgalenont f a 2  : . - . <  

EN FOI DE QUOI les soussignés, à CE rlheiit hahilit&; ont sign<! la presentc ' . . . .: .. 
Conventinn. .... . . , <  ii ! . 

1 
5 .  1 _:. .. ' 

, , .'. , ' .  . . "' . , k i.;; :. . .- 
i, .. 1 < 1.. . .  . <  

. . ' .,. -, z , -  c. . ' - ,  ., ., , ,, . . i ,- l 
. . 8 .  " .  i . . , : ; ,  . . .A. .i. ... . . . . . . ." ... 

l 

. , . , 4 . . . . 'Y>' 
I,. , < F?.,,' - '  . b .. ,. 1 .. ' 

' y  1. . . . . .: ... I .. . '* 
I . ;  

. i :. . . 
7 

Fait 5 ............. le .......... mille neuf cr:nt quatre-vingt-?ix. 



ANNEXE I 

CATEGORIES DE DECHETS A CONTROLER .:::;: : 
. . . .  ... .:!,.: . . 

Flux de déchets. . ,. . : , .  . 
?.S. 1 :. 

i .,' 

... Dbhets cliniques provenant de soins médicaux diswpsés dans des 
~L,.t:?..?..: . . 

hBpitaux, centres médicaux..etlcliiniques. ! ~ . ,... . . . .  , . .  . , ~ ~  <,. 

, . . , , . a  
, .. . . ,. . , l  f ."' .., .. , .!.: '. ,.. :,--. : ' . . ..... . -J *... 

Déchets'.: issus de la , p.rodu,ction et dé la préparafione de produits .r i  ..<.. -. .. . . . .  ..:: . . ..,. , 
,.. . , , .  I ( 

., :: \ . . ' '  ,, 5. 

~~p~~.mcëti'tiqu&s. ? r < .  
. . i: 

, . .,<l_, .. > .'. 
.7 

Y3 Déchets. de médicaments et ,produits @k'&&&eutiques. 
< . I  . , ... 

, .. , , < i*' L:-: . . 
,,,j ?:.,, ::. 1 : '  i i  .? 2 ,. 

i..,.,, 1.: ' '  

Y4 Déchets issus de la production,,,d&. la 'préparation e.t;.de llutPlisation ..... . . . .  i, . -., ;, . :x 
.<lq,,biocideh et.'& produi~-â.,~ytpph~&maceufiques. 

' ' 7  ,, , . ..... -. < 
. . 

.. I '. 
, : .a  : 

, \  .. / :i / i l / . ,  ' . ' . ' 
Déchets issus de la fab~ication,.,.idë~'.l;i ,. , pr6paration et de l'utilisation 

, . . ; S . .  . s ,  .. ,.. 
,$yq.,prodults hé préservation du bois. .:. . . :>: ...... . . .  .,,:, i,!",'.. ,'. 

. . .,> )n.. . . .  
, . ,.i , 

Déchets issus 'de' la production, de la préparation . . .  et. .I> de ....- 3,:u<flisation - - 
. : ..:II'. . - - '' 

: I L  .. .-. de solvants organiques. -. . . _.._. 
.,. : :. . 

Déchets cyanures de traitements thermiques et d1opérations..@B~tre'mpe. . 
. 

i i :.<; ... . . . .  p ;$:.,' . 1 : 

Déchets d'huiles minérales impropres il ?l'usage initia1ement.prévuv 
. . . . . ,  . 

. , .  .*. . . ;. . 

Substances et articles contenant, oui"contaminés par., .des diphényles . >  > <  , . . . . :  ) plychlorés (PCR) , des terphényles polychiorës (PCT),,,?:u des diphényles ~. 
,,:,??!, : , - :  ' ' 

polybromés (PCB). . . . . . .  . . 
. i i . > :  

. . . . . . .  
.< - < .  

Résidus goudronneux de raffinage, de distillation ou de toute opération 
. . .  

de pyrolyse. 
. ! :  ,~ . ,  , 

<,. .: . . .  

Y12 Dechets issus de la production, de la ,..: et . . . .  dq. ,;~. . l'util.i&zeion 



. . . . . .  . .  i. . .  . I.. . .: :. . . . ,  . . .... '. .,:. . - . , ., . -:,:<: ..;i t p .  

Y13 Déchets is811s de ik prbdUbtiib, de la b&@aration et de . l'u ilisatidq 
.! - . ........ I 1 .  

.;3 !' ..:;. .i. 
résines, (;e latex, ' de plas&f f&niia.:au de colles adh.6sifg'. 

l 
........ . . .  .< ! 

l '.. ',: 

Y14 Déchets de substances chimiques non iden~ifiées etjoi hbudelles A i  1 

proviennent @&iriités de ' .  tMherche., %r .*de dév.eloPp&eht . . .  OU I\ :. 

d'enseignement, et dont les effets sur l l h k e  etfou sur 1 l enviironneare t 
-fi,; : , i  . : l , .  : . .  . :.., , ne sont &,fius;. . :: ' ' :. . :'. . : ':.,!,, ' .: : .. . .:. . , 

. , : .  1 >. 

,:. . . . . . . . . .  . . . I  . .  ...  ..,;,. ...:!;i,!.:. . . .  :, . . l :.:. >!. ,c: ! 

Y15 Déchets de caractère cxplosiblenon soumis i une législation différente. 
: : i i  ....:. ' i  . :,,. r , ,  . .  ; >,,., . : ,: 

i! i , 4 : , : .  .:, ! , ' , :.<; l .!: 
,. 

Y16 Déchets issus de la p'i&ilctioni:'i 0.. de.~i&pr~par.)~ion . . .ef .. de l'utilisa+jlon 
, . .  , . ... ' : 

de produiks et mat&ieis photographiques. j 
. . :, ; 7: ' . .  : : p .  ' f  .!:. .. . . . . . . .  . , 

I 
..; . '. ...S., ::.:i: i l  . . .  , : , , , ... , . . . . . .  , , .,.>c; 1 :. \. 

Y17 Déchets de traitements de surface des iruétaux;8+3..mat.$&ras~ plasviques. 1 

?:..';._ 
' 4*;, . :. 1 .; ::. , ,., , ... . ..... . . .  .Ir: : Déchets ayant cbhne' constituh'tieif'.i :. 2 . . ,. 

Y20 Béryllium, composés du béryllium 
r?i>[<.n''..!:- i :. . , 

~ 2 1 %  ~6&sés d"' chihme 'hexafralent ' ...: . . .  ~~. < . , : .  , . . :. . 
:..;~i.,.,i,~ .; . . p .  , . . . . . . . . .  y22 . c&,pssf; d&: &ivre 1 . : .  , .: " . . . .  . .; : < . ;:. 

Y23 Composés du zinc . . ? . Y .  . ' .< ,  . . %  t. .%.,. 

Y24 Arsenic, composds de l'arsenic 
m .  . < C i  . . . . . ,  i 

Y25 'çéiéni&;.comb&sa?if aü!.aél&.,iumn. ! . . ... . , . . . . . . .  :. . .  . . .  . . . . .  

1 i': 

Y26 Cadmium, composds du cadmium ...! . '  

Y27 Antimoine, composés de l'antimoine 
. : . .  ' . ' 
Y28 ~el~ure'; ~oihposés'du tell6re. t :  . . ' .  ; 1 .: ~. : . , .  ,: :: : 

t . . . .  : . . ~  i . . 
. . . . . . . '  . ~ 2 9 '  Mercure', cokpods du mer&irK ' . 5:; , , . ;  . < .  . 1 

. . . .  . . < .. 
Y30 Thallium, composés du thallium 

Y31 Plomb, composésdu plomb l 
Y32 Composés inorganiques du fluor, l'exclusion du fluorure de calcium 

l 
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Cyanures inorganiques 

Solutions acides ou acides sous forme solide 

Solutions basiques ou bases sous forme solide 

Amiante ipoussihres ct fibres) 

Composés organiques du phosphore 

Cyanures organiques 

Phénols, composés phénolés, y compris les chloxophénols 

Ethers 

Solvants organiques halogénés 

Solvants organiques, sauf solvants halogénés 

Tout produit de la famille des dibonzofurannes polychlorées 

Tout produit de la famille des dibenzoparadioxines polychloxées 

Composés organohalogénés autres que les matières figurant dans la 

prdsente Annexe (par exemple Y39. Y41, Y42, Y43, Y44). 





ANNEXE II 

CATEGORIES DE DECHETS DEYAIJDANT UN EXAMEN SPECIAL 

Y 46 Déchets ménagers collectés 

Y47 REsidus provenant de l'incinsration des déchets ménagers 





... 
'>.Y!,. :. ;. ;; . . 

Classe ONU* Code. c.aractéri&tiqugs . . .i- ..  ,.,,,,..,." : ; v ' . '  : ... < 

!i . II6 

... :. . . : , . . ,  . + ,  ' > . , ,  
', ., '>. '.,<,., :,:. . .. . . , , . . .. 1 HI Matièr~~ explosives' . ..: . . . ) . ;  ..., ,, .,..: r , t , , :  

U n e  matière ou un déchet explosif est une matière (ou un mélange 
. 1, ! 7 2 ,  , .. . :.. , . ..:. 
de matieres ) solide ou liquidg 'qui $8util~lle-même, .;par . réaction 

' . > .;'!.-;,.. J'.: . . . , 

chimique, émettre des gaz à une tempérabbre et une psession, et 

à une vitesse telle qu'il en résulte 'des d8gâts; dans : ia zone 

environnement. 

--- ..,., . , 'i , ; .  . . . >  

3 A3 Matières inflammables 
(1: 

. - , > _ .  
2 . .  ,' ! 5 . :  ' ,  . i i, : . . : , : . . i ' . ;L ,~ .  . .  

, ,  . ' i . > . ~  - . .o.. 
: < i i .  .:,,:>;.,\ , , ' ;, :, l~., '., 

Les liquides Inflammables sont les liquides, .mBlid#~s:;de liquides, 
' i r . .  . . 

ou liquides ontenant des solides -"erl. 2sdl~tio~ !ou:~~~uspe.nsion 

(peintures. vernis, laques, etc.., par exemple, à l'exclusion 

cependant des matières ou déchets classés:':'di;l.ïears .:e?~i-tkLsowi 

de leurs caract6ri$tiques dangereusesl, qui émettent des vapeurs 
..:: . ' I;.:' ' ' 

inflammables à un9 ' temGëraGre fie 'idpassant .pas. '.60,5'C-::en oseuset . . .  :. J . , .  [<!L ;:,, .,. ,... , . . . 
fermé ou 65,G0c en c~e~s~t:"bbert. "(Cbmme. Ses résultats. des 

> , .  . ..,,., . , ,,! : : .  ~ . .  , . .  .,G-.,: 
essais en creuset ouvert' et en d~ëti$&kki!~~ëYini(Z~~ ne.: sont;: pas 

strictement comparables entre eux et que même les résultats de 

plusieurs fssais ef f ectués selon la même 'indthode"~i~f &rent<souvedti+~ 

les. règlemdnts qui s'écarteraient des chiffres ci-dessus pour 
f., , : .; ; ... ?., , . : . : : : . . / . : I  : / ,.,.., 

tenir compte de ces dif f &rebces demeureraient."Ebaf~~ie~ :,L1'.14eSprit ., I :,,. . .  . .  : .. . - . .,,! . .y . .  . i , , 

de 'cette difinition). -.,'>,,~.. : '  .;, ":::..~,-3.!,,: 

-,!?,. ;r,,:r: >. i.7:. . . 

4.1 H4.1 Matières solides inflamables 

. : . 
.,::: . . :i i .:i;?,i - ; s ; s  i .  I < ... 

. . i es, ûolides ou d6chots s81i&s $~fl&nables sÜnV -.Y~s:!.Iilht'ièr&~ri: a.??'.;:, 

: ! : : 7 ;  - 7  . .!..< .,.. i R F ,  , i .. , ..&pi:, dana .. :. : :. . . '. solides autris que celles cladsdes t%ninë expi6siiJ~s'"' 
. . . 

les conditions rencoit$d=s lors dii transport,' s'énfïa~ent ' Y - .  : : - 

facilement ou peuvent causar un incendie sous l'effet du 

frottement, ou lo favoriser. 
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I_:-. . , . lu  . . : . . . 
'-- 

i .  ,. . . . . -  .... - -  . . 
4.2 H4.2 Matiares spontanément inflammables 

. - irn l , 

biatiéres ou déchets susceptibles de s'échauffer spontandment 

dans des conditions -. normales de transport, ou de s'échauffar l - ~. 

<'.l* .' au .coq.ti;fiict . ,  de , . l'air, et pouvant alors s'enflammer. 
. . , . .  

2 : i. . ..; . .  
. .  .« ' . .  . . 

4.3 84: 3 Matiéres o u  déchèts. qui,, au. contaÊt de 1 'eau, <mettent ... des gaz 
(1' 9 ,  . . ..! ; ..' :in£ lammables -'. T 

I 
I 

9 . 3  ,,, .: " ) 
''L, - :,;; ' ' 9 .  

l 
.:<- , -:*, . J  . , .. 

Matiéres ou déchets qui, par réaction avec:l'eau, sont suscreptibles 

de s'enflammer spontanément ou d'émettre des gaz inflanunabled 
, .Y . .  . , .. 

en quantités dangereuses. I . , . .>> ..- 
. P : i ;  ... : . ..,!. , 

.W.. _: . ," . . . . . 
. . . ,  . .. 5.1 ? i . .  '~5.1,Matiéres comburantes i 

. .  

. . .  
.': t:,z . . Y  , . . .  ... 
$ 2  $ 

. . ;.'-?:. 
f i ;  ~afiéres" . . ou déblYets ,qui, sans êt;e taujours ~cqmbustibiles eux- 

, . ,  . : .  . . . 
' e 7 ~ f i * ~ . ~ r .  . mêmes, peuvent, en . g.éndra1 en cédahf de 1 'oxygbne, provoque& 
-i -161 . . . . V..t?!&Ck'<' 

?<*:,* 
"1 .. ou, favorise; la combustion. d'autres matières. . .  

.,<, . .,. i :, , . ,., : . . 1~ ...... i ' * 
:i -A** ;, . 

. , .  ' . <.., , b  7 % :  ,, 
. . . .  

II ~> ' ,  . *., . Y :.*.,. , ";. .;. ... 
. HS. 2 Pdr~xydes organiques , . : . .  

?L.:> !.., . . 
. ?  

.. e : '  .: l 
2: .  . . * .  . . . . .,: .. : ', 

.p.:, . 
. . .  '"":?'... O,,,. Matières &@anitfues ou déchets contenant la structure bivalente 

. . . . . . : . .  . . .  ... . . . .,?. : . : . . O -  sont ' de%.'; ma.ti$rea thermiquement ins.tables, qui peuvent 
% .: ~ . >  . . .Li. . . ... 

'x'"'- . i. 1 1 ; .  qubir Y ,. une'décb&ositipn.. a"to-,iccél&de exothermiqu~. 
, . > ~  ~ .-. : 3 . i  

1 
. . . . . . . .  3: 

' " .. >,;. :, .: . . . . .  
T ,.< ' . h . ;: . . . .- , .:::;.. 

... 6.1. A6.1 Matières toxiques (aigues) . . .  .. . . . .  . : ~  . 8 .  :. u- 'I.. i : ,.$, 

...* ; ' I .. 
Matiares ou déchets qui, par ingestion, inhalation ou pqnétration 

. . .  .: 
c::r . . 

9;: . . cutanée, peuvent causer la mofi dti"!une ?+?ion grave ou nuire 
.: 

% r r ~ i t  . : i l  . . 

?. . . . . . .  . A la santé "humaine., , . :  c 1:. . . .  :n:b~ ., 3 . ., . . .  
... . . .  ' !  . . . ....... ::.: . .  ? 

~ - 1 
L. : . . - & - - 

ji .,,; ,.' . . 
., . % 2 ... . , *  . 1 t:.. 

* Cette numérotation 'correspond au;. ,?ystéie de claisification de danger adopçlé 
S .  . . . .  

dans les recommandations des Nations Unies pour le XriFpsport des marchandises 
..... 

dangereuses (ST/SG/AC.lO/l/Rev. 5 Nations Ilniés .. 'Néw York, ,19881. 
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. ' ' 
,,,.,.,; 3 .  , : t.1-F. >.? . . .  . , . . " 69" 

' ?ri . . . . . . . . .  Se ~htière$ au ddchets cotitena& des. mi&o-o*g&ismes: . ?..  :&,bles' ou 
. . . .  . . , .. :. . , . , c . .  : i ' :  

leurs toxines, dont on sait, ou,dont o n  a i&, bonnes de : . . . . . .  
.', . jk >; $:$,;:, .l ? .  . ' ', 1. , : , , .: :' . . , ,  

I I .  
'croire, qu'ils causeijt ld malddie . c&p Les anima9 ou.chez : l;h-e. 

.. . r . 1 , : i  ;: . . . .  . . ...,, .,, ,. , i f i - ;  e . 3 . - .  . . ! : .  ., . 
4 , .  ;:.., ; ...... . . .  : 1 . .  , ,<.,!' , 

? . 3 < - . : - . : . '  

8* . +$" i , , ,  y,, hg:b#,. . :h. , . . '  '. < i -  ' . .:,:. ' : ..'. . 
iéres cor?cosives . S r  .t +,;!,, 

. .!;. . , . . t ' ' .. ' 
: 5 . :  . . *. ~. . . ~ .  ..!,.., . " .  

. . . . . .  ,. . * , ,. . ;.:~$~,: 1 k f l :  . '  . !  i, L .  
. . .t: 

,,. : .  .. .;, ; ;::.. . . 
~atières ou déchets . . qui, , pa-r 1 ,  actiqq . .. c~&Fi~~ër!? caiise"t* dés d?,@àge,i'; . . : ,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
@faves aux tissus vivants qu'elles touchent, ou qui.,;puven$ en. , ,: j , 
cas de fuite endommager sérieusement, voire détruire, les autres 

marchandises transport6es ou les engins de transport et qui peuvent 

aussi comporter d'autres risques. 

Hl0 Matihres libQrant des gaz toxiques au contact de l'air ou de l'eau. 

Matiéres ou ddchets qui, par rdaction avec l'air ou l'eau, sont 

susceptibles d'émettre des gaz toxiques en quantités dangereuses. 

Hl1 Matiéres toxiques (effets diff6rOs ou chroniques) 

Matières ou ddchets qui, par inhalation, ingestion ou pénétration 

cutanée, peuvent entraîner des effets différés ou chroniques, 

ou produire le cancer. 

Xatiéres ou ddchets qui, si ils sont rejetés, provoquent ou risquont 

de provoquer, par bio-accumulation et/ou effets toxiques sur les 

systèmes biologiques, des impacts nocifs immédiats ou différés 

sur l'environnement. 

9. Hl3 Matières susceptibles après élimination de donner lieu, par quelque 

moyen que cc soit, à une autre substance, par exemple un produit 

de lixiviation, qui possède l'une des caractéristiques énumérées 

ci-dessus. 
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., ,'../. ,, 
fi. !.. ... . . 

Epreuves 
1 
I 

I 
. . . .  

. . . . .  , ,,. , -".?", , ; , : , , ; -4  r ;c.,;* :. . . . . . .  I , '  ,ii.@ t ,  ,',..', 

, - 
l 

''. a " ~ e s  dangers que certains types de déchets sont susceptibles de présen . . . . . .  , . . , . > L t . 7 > .  

ne. sont pas encore bien connus; il n'!exfste:rpas .a.v$$&uv'&s diappréciation guantitati, 
c::;i:.:;:. -. : C'. >,: .. i .  , . di; ces' dadgers. ..%es .recherches plus $pprpfonddes.,'s'aht n&Cessaires afin d'élaborr 

. . .  . . les moyendm:a+.i,:- ai : .-Cl i - ' . . %.. CC, .' . ' 

6aractériser ies-dangerp.. oes .~ypti&-.dedéchets peuvent présente, 
.. :.,-: . ? . . .  

~ ~ ~ n n l ' ~ ~ m @ ' ~ ~ ' l * e n v i r o n n e m e n t .  Dei épreuves nomlisees ont et6 nise%-+u 
. :: 

,:, ,.:.< . . . . . . . . .  
pour des substances et matiéres pures. De nombreux membres ont &abQr,j 

des tests nationaux que l'on peut appliquer aux matiores destinees à &t+e:bliminéqs 
. . . . :. .i i . 2  

par les opérations figurant a l'anne.g,~$~ a la ~ohvehtlon' &.vue de décider .. . . .  . . . . . . . . . . . . .  . .i? 
si ces ~("ges  rise entent une < > Y ~ . i ~ o q ~ e  de@, car~~~ris&ïqjes c~~~~~~~ dans 1 

. . '.: ..:.&"..' . . 
.: ?, 

..? :'. ::,. '."'> ...... . . . . .  la Amiëge. . . . .  
; ., . . . .  . . 1 S. . .i ;, , : : ' .' .Cr . . .  , .. . . .  . . I 

. . . . . . . .  , , . . -;* k". .. .<,.@ i . #,-' ,; ; *:. . ? 1 ? . ,b j . !> .% ?!::,>.K.-, , . ~, 

,. -87 l 
rni . . . . - , . J I .  :...i.;.:.: ... .  ; .,,,. ..: ,,.n, ,. .. ,,$- .: 1.:: 

. . . . . .  :.... . 
, ._: :s , . ,*< $ z  $sQ .J,; :<- t4(*; . , , ~ .  a : .,i':,+. .... , .. , @  .?..*,.. . .*,'*.:. ,i;5 .. . , 1 5 , , , i :  ? > " 1  



ANNEXE IV  

PPERATIONÇ N E  PEBOUCHANT PAS SUR.'UNG PDÇSIGILITE -DE REC~PERATION DE 
RECYCL.~F$> ,qÈ. $EU'l!&LI&!$Db., DB ' R$EMPLOI DIRECT, PU TOUTE AUTRÉ 
U T I ~ I S A ~ ~ ~ E S  DBCBFIB 

/ ... : .. . . .  
, : 

. . 
. . .  Ca iebtib;h A kécapitule &otites ces opi-réltions dqélimination telles 

,. 
qu'elles sont effectuées en pratique. . . . .  

. . 
DI ' ' ' ~ 6 ~ 6 t  sur ou dans 18 sol (par exemplo. miss enüécharge, etc) 

:y. ' 
D2 . Traitement ùn milieu terrestre (par exemple biodégradation de &Schets 

liquides ou de boues dans les sols, etc..]! 

D3 Injection en profondeur (par exemple des . .... dgchebs .&üi~ab~es dans des . . .  .. -. .... . . . . .  ........ 
puits, des dômes- +... sel1. , , ,  ou-"+s: . ...... t-=ale; &p~6gi&r:.üaturelles, etc. ) 

. ., _ . . . . .  . . .  . . . . . . . . . . . .  . . 
. ~ . . . . . . . . . .  - ..- . , . . . % : . -  :- - . : 2.. . - _ ., -. . - : :  . - -  ". 

:fi:", -. .... ." "- 
D4 Lagunage (par exemple déversement de déch$,ts liquïdes ou de houes, 

: :. ' 

dans des puits, deçétangsrow des bassins? ,~tc. ) 
. . .  . . . . . . .  . . 

. . , , , , % , .  :.:': 
. , .  , . ! ' ' ,  . . . . . .  

, ..':' .>  . ,.. , . ,, !,.. ' . . . .  . . .  , . ,  

D5 iNis&ien d&~h&~e spécialement aménagée (par exemple placement dans ,: 
'. . . i .  " . '  ,. . . .  

;., @es.al'vboles étanches séparées, recouvertes et isolées les unes des . . . . .  . . 
. . autres et de 1 'envionnement, etc.) 

, . . .  , 
. . . . .  ........ ,:: .. , .. , 

, / ;:: . 

D6 Rejet dans le milieu aquatique sauf l'imersion en mer 
, 

D7 Immersion en mer, y compris :enfouis'somnt dans le sous-sol marin . . . .  
. . .  

, . .  
DE Traitement biologique .,no spdcifib aiileurs dan$ la présenté Annexe, ... , ... , . . . . . .  

, a@?uti&dant a3 des composés ou a3 des mélanges qui sont éliminés selon : . . . . .  .... 

l'un des procédés énumérés la section A . .  
, 

. . . ;.\ 

D9 Tra;itcînent pkiySico-chimique non spécifié ai11~9rs dans la 
, . ' ,  . . . .  

Annexe, aboutissant à.des.q.ompos&s ou à des mdlanqes qui sont éliminés : 
, . :., <y.; . ' . , .  

selon Plu* des procédés énumérés A la section . . . .  A .  (par e~e~plè"&va~oration, 

séchage, calcination, neutralisation, précipitation, etc.) 

. . 
. . . . 
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, . l 
~ ~ . , . ~  . . . .. 1 

-.. , . ,,. >, 
: , .. . ..-- 

Dl2 
2.,:2.L .. :.:~!,.. . . -. .> . . .: . . , . . 

etc. .. .. : .  , , .. 
4. :: ~ro.l.iri~p~ &J i i. 

. 3 .  : 'X<T.."! . : :  ., . . . : : .  . ; . .. , . 1 :  i.;. 

Dl3 Regroupement, prfalablement à l'une dos op6rationsde la section A . ' "  .. ... .... ~ 

i:. -22: .,, . :<;; . .. .?,. 3, ) ,&fi-; .. . : 
I 

. ... rra- .n.t? tSy,., 
Dl4 

?il 
Reconditionnement & l'une d~#,6~érations d e  ln'seotion. 1: 

>,. % . . ... . 1 :  : 3 
; : , r ..:ci . , .:. , 

A. " : , . ,.,. . . .. 
:, c*,E. . '  :k:.<:..:%t . . , a '..: .:::;. .; ~ : 

1 :.'> 1 

..,,. ,!:> k? ' '  : l . 
': 

D m  Stockage prdalablement à l'une des opérations de la sectign A 1 
. .  . .  . , 1 ,... ". ..; ' . ' >  ... ' 

S.. " 
. , . . , .. l..::, 

; '";:B:.:. ' , , ...,. r . , 4 , .,.. 
; . z:. $. ., *$, i~.r  '7;:t . ;: . + 2. .,: - I 1 l 

B. OPERATIONS DEBO~~H-ANT stiw Ü&~O~~SIBILITE :DE R~ÇU;O&~~T,TON, DF 
RECYCLAGE, DE REUTILISATION, D E - R B ~ L O I  DIRE'&; ou! T O : ~ E  A&RE 
UYILISATIO~~;.DES DECHETS ..< * . :  . : > ; . , ,. . ~ ~ 8 

1. 
;i m.' 1 

>.- i : 5 : . . i  . ~ Ï j . 7  . :. . ,  . - '. l 

l 
La section D est cens& r6capituïer toutes ces :oedng,ions, concernant 

des qatiéres cyi.!.soné considérées ou 1égalemenË.dffinies CO&; &chet& bangere 
.: ttP:. .. . . ,  

' . . . 1 v<j"::, 4 et qqi' :' auraisnt ..i, +non sibi 1'un.e des op8~ation2j:.&onc&es à la'se&ict&?-i. 
IL': 

. , l,,,.? , . ,.,.... ? . . . ~ :  ,,' . .., ' ..'.V, . . . ;:.. Z,,..?. 
; , -. ZS?, 

. . .. , . . . . . ~  
. . 

R1 Utilisation comme combustible. i.autr6merit~~quP-en incinfration directe) 

Ri Rdcupération des produits servant à capter les polluants 

' , oii autre moyen ide .produire de l',énergie. 

, .:. f* ~ : , , * i , a l j ; . , * ~ f i ~ & v , * ! " 5 . ~ ~ ,  .,. . #!.? ,.... fi . ; > .  ?: , : * - . . :y,:.>;; . *. :E : 3: 
.T 5 .  ' R2 .R$c~q$r+tion ou r6gfndration des ~sclvants , .ij.:;r .: :z 

CI.; -..:S.. rl 

.. . . . . .  , . . . .  : > >  i. ; ,  ;,..! -t~-:,:! ., !. 8 
:' .. . / . . :  . .. , . . . . .  " l 8 ,... . . .. , . .  . . - 

~3 *iC $ j#g~Fve  .pu rf cti&a;ti'on-QF sub6CanBI-s :.organicjwa qui: ne%mnt pas l 
. I L ?  ., , . . : ,{$y. - -. . u+ili&es comme $blvao&?:.- .: - 'T'...il!: .. . . . . .  I I 

r io  L: . . . -. . * 
5 . . .  

.:&*?ij% , " .'< -. -,* & ;$ l l 

Rdcupération des produits provenant des catalyseurs 

l 
Recycla~e.ou..rr~upé~t~on'.des m6hanX ou des composés métallLques 1 

R4 
:.r.:>.! .. Y * . .  . . 

', I I !  . , ; : , ,  .:; ... . & .+ 
;i,5,: .,: ; "' >;* . ?; & .:c-&::..:.. .>::. :<:... .:. . :7> - : . : a ;  

.. .O?::! .y . : . 
.,rt?.. ',! ... I.I . . 

. , :, ', $zmgva, .., i~~.~~.ase:pr,rré~.~~rk$&on . . .&!aut'ree aati&e&i~ri&rga&qire: 
..... 

?, . .  .,, :, . 

A; 
8:' 

R6 
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Régénération ou autres r6emploia &.s: 1Uile.s q.qé.ss 
../ ...... . . . . . .  . , 4: .. '>,) .. - .* > :i 

Epandage sur le sol au profit dq,l'agriculture ou de l'écologie 

I . . . .  " ' . ' ,.< <,. . * . . ,  .. 
i, i:: :,a. 

: , a , . : '  0 .  

R11 ~tïi"6atioh ' de k&éeïir"x: ... rdgïd"e$= .< ,, fibtknixi à: panûia>:;d!a; 1 'une des opdra- 

. ,.. . _; .... .. ~ 

Echangc da ocichots en vue dco"ies sjumettre à  une des opérations: 
numérotées Rl à R11 .L  - .,?, ,, .. ~.. : :-<j: 

.:<: .:.*> ....... ' .:!':: 

Mise en rCscrve de matériaux en vu9 de'lks s6urnett~2.à l'une des opéra- 
. . 

,.ions figurant à la sçctipn :.B." . . .  : . i i c :  . , 3 ; ........ :. x$ ,.'! 

. , . .:. : . '- ,. . ::fi 

.. ,' 
1 

i . . .  

,$ . : 

.&&g,!.: k ; 

. ~ . - ;  . I& o .%P 1, 

:g..+* 

. . . .  . . 
!! f $ .  .\.. , . . . .  . .., . .  , , . , <.: . 

4;' il,. ? . . !  ..;.y$& : ; . - . .  . . . . . . .  . ;  , ".. . : . ,  

.; : ' , ' ". .... 2 <.1r, . . ' . ...G'5.,,. & . . . .  . . . . . . . .  
> ; t ;  . . . .  : .: , . . < : ' ..? . , ',(.. '". 

. . + . i: 

, ~. 
, ' . , . '* : . , . 

" a ;, .~ ...... - .,.>:. .,. ,, ,.::,, ;.~:. ' . . < -  '; .i.k .. . . 
, . 

. ,& 

S.  . : q * >,<. & 5 :  .. ,. " B .  r. ' I r  j.'i;Fk",@~7 . *, . . "m ,a. * ;. j i 

*r:::%$. >:- 53.1' , , .. *,* * ."..,: ; . , . .  i,F,+$ïB,a ..... 

.,, ;. .>Zi . : . .i . 4 . . .  . . U. ,S. . y.;; $ 

.fbV.. . , ..,** 3; ,, . & $  . - .< .i. &.Y :,>:; <,,.. - ? , t, ,,. .,: .;*:a;. ' ',, . 

.-2:. .<; i ; .  .,>;.. 5 .  . . . . .  . . . ,>OIIj:.' 



A!*i,ZXE V-A 

INFORPIATIONS 4 FOURNIR LORS DE LA NOTIFICATIO_N L 

Motif de l'exportation de déchets 

Exportateur des ddc:?etsl 
l l 

3. pro duc te,^ (5 1 .  des dSchets 'et lieu do p~o&ak+~l . ,, . 
\ '  8 i 

:4 . .  .. 1 . . . .  ~limidatour des tldchets et lieu effectif d'dliminationi _ . . . .  . . l . . ~. . . 
5. ~rans~o&eur( s') p i ~ & ( k  )'.Ttes taéChets. ou ;l.euqe .ag,epts, lorsq,u:@s sont . l 

.,, .~ . .:, connus1 
.I . . _ . , . . -  . .  

. . . . .  6. Pays d<axportatio;r Be6 -dbche'ks?-:.:r. . . 
. . . . . . . . . .  Autorité compétunte2 . . . . . . . . . .  :. , 

7 .  
' ^ J i  

Pays de transit prévus . . . . . .  .! . ! .. : 
~;torité';om;s&ent:&2. : S . , ?  :, . . ,.. . . . . . .  

. . . . .  

O. Pays d'importation des déchets ' . . .  _ . . .  . . . .  , . , : ,n: : .  

. .  . . . . .  , Autorité &ozpétento2 . .. . . * . r ;  , . a ; 8 J :  ,' 

9. ~otif icatiori ' gb;férale oii iiio%ifl.cation uniq~e ;; 
l 

10 Date (s) prévue (s 1 du(des Y 'transfert (s 1, .,duqé& -.de 1 'exportation des , 
déchets et itinéraire prévu (notamment points d'entrée et àc sortieI3 

liloyen(s) da transport prévuis) (route, rail, mer, air, voie de naviga4ion 

intérieure. etc. I 

Informations relatives à l'assurance4 

Dénomination et description physique des déchets, y compris nmimero 

y et nm6ro ONU, composition de ceux-ci5 et renseignements sur toute ' 
disposition particulière relative à la manipulation, notamment mesure$ 

1 l 
d'urgence à prendre en cas d'accident. 

l 

Type de conditionnement prévu (par exemple vrac, fûts, citerties) 

Quantite estimée un pcids/volum& 

Processus dont proviennent les déchets 71 

Pour les déchets énumtrés A l'Annexe 1. classification de 1'Ann~xe 

caracteristique dc danger, numéro H, classe de l'ONU 

Mode àlQlimination selon 1'Rnnexe I V  

Déclaration du producteur et do l'exportateur certifiant l'exactitude, 

des informations. 
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" 
20 :'2:Spforg1ations , . .?. - . ( y  compris la description technique de l'installation) . .  œ ,. <F?*':. . ç.ogmuniqu6es' l"Sxpo.?tateur.py au productour . . . . .  par l'éliminateur des 

. . . . . . . . . . . . . . . .  . ,  .. . . . . . . . . .  . . ; .  .: - .. 
.... ! déchets ct sur lesquelles ce derpier s'est fondéhpour estimer qu'il 

. . ! .' ,d . . 
n'y a aucune raison de croire que les d4chets ne seront pas ,géyés 

, . 
.. geloq, d,oa méthodes écologiquemont rationnelltis conf6rmément. aux. lois ..... . . . . . .  ........ ?. . - . . , . - , G e r w -  ' ?  et 3.~;,:,L::p: .règlements' ;-. . .~ , du' Ijàvii importateur. . . .  

:;, . . .... . '; ' <  . . .  ... , T i  . .  ... 
2 . ' i  . . . . .  ,, ..: . . . . .  . . . . . .  . .: . . . . .  . .: . . . . . . .  

21 Renseignements concerant 1.e contrat conclu &nt~&'13expo.rtat~~,~: et - > 

1 ' éliminatcur . 

1. Nom et adresso complcts. num6ros de téléphone, de télex ou de télécopieur, 

ainsi qus nom, adresse ~t numbro de 'dldphone, de télex ou de télécopieur 

de la personne A contacter. 

Nom et adrssse complets, numéros de tdléphone, de télex ou de télécopieur. 

i?n cas de notification g6ndralc colivrant plusieurs transferts, indiquer 

soit les dates prévues de chaque transport, soit, si celles-ci ne 

sont pas connues, la fréquence prévuG des transports. 

1nformat.ions A fournir sur les dispositions pertinentes relatives 

A l'assurance et sur la manière dont l'exportateur, le transporteur 

at 1'6liminateur s'en acquittent. 

Indiquer la nature et la concentration des composés les plus dangereux 

au regard de la toxicitG et des autres danydrs présentbs par les déchets 

tant pour la manipulation que pour le mode d'élimination prévu. 
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6. h cas &o . ,,. . '  1,: 

, , 
chacun' des transferts, 

J, 7 ;  . ' - -  ,(;.i;. . . .s:J$ri.,',vo :..;,.j: ..r?c .,l.Lil+~E ,;b &&&a*. !:.&M::$$$ '%, 



INFORMATIONS A ~ O U R ~ ~ R  DANS LE DOCUlriENT DE IKIUVEMENT 

Exportateur des déchetsl 

Producteur (SI des déchets et lieu d~ productiod 

Eliminateur des ddchets et 1i.c.u effectif d'éliminatiod .. . 
Transporteur . ~ (aJ:deç dbchets k/ oh sin(& ) agent:.( s 

, .  :,. . . ~ , 

5 .  Sujet à nq$i£,icà;tion :gOnérale oou' à notification unique , . . , 
., . ,., .! c..:.: ,,.. .:* ., .~ . . . 

6.  Date de .dÿ,,ut ,.di1 mouvemene trarkf ronti'èro et date (s 1 et siqnatur.~~. sli:i  -.. 
'. : , s: (J !,' .:> ,. . .. . . . . . ... 
de la réccp@on par. .chaque +rab&i qui 'b&nd en char.9:: lés'd&cl?~teVI:: !A.:,.- 
: , ,, .? .! . ', 

r : .:. 
, ., 

., .. . . .: 
:., . . . 

. .'i 
i'., L??;:'. ' ' 

7 .  Moyend- transport (route, rail, voie de navigation intorieure, mer, 
, , ! , p z :  -i .- . . 

air) y c-impris pays d'exportation. de transit et dlimporf+ion ainsi . .- ... 
que points d'entrée et de sortie lorsque 'cciix-ci sont conntq.. . ., . .  , . , . - :. 

i,.. ' .'b . . 
. .... 

.. . , , .  . ., . . . . . . 
8. Description g6ndrale des déchets (étatphysique, appellation exacte 

et classe d'expddition ONU, numéro ONU, numkro Y et numéro H le cas 

échdant ) . 

Renseignements sur les dispositions particulières relatives à la manipu- 

lation y compris mesures d'intervention en cas d'accident. 

10. Type et nombre de colis 

Ddclaration du producteur ou de l'exportateur certifiant l'exactitude 

des informations. 

DÉclaration du producteur ou de l'exportateur certifiant l'absence 

d'objections de la part des autorit& compLitentes de tous les Etats 

concernés qui sont Parties. 

Attestation de l'dliminateur de la r6ception à l'installation d'élimination 

désignee et indication ùs la méthode d'élimination et. de la date appro- 

ximative dlGlimination. 
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Notes - 
.:, . . 

bf.&& , , ' , .:, y , , >  'VG .. . .. '( .. . 

Les in.ynati.ons à fourn i r  s u r  le  documrnt de mouvement:. devra ient ,  

chaque f o i s  F e  possit+ke? ,m.asSsefibl6es -dans .w ;se@. cit.même:.document avec . . .  , . .,. 

c e l l e s  exigées Pa r  ,la rsgipp!pptatipn $es,;.%ransRorts. ,..:.;Fm :qis d ' imposs ip i l i t é ,  
, . . . 

ces infp?p$,t;i.ons .davraie?!$. compl&r-,@& & s p . ~ : r Q p ~ f ~ r .  :.celles .exi,g6es par  . l a  régie-  .: 

mentation . . , .  .des. ..,, t r a q s p 0 r . t ~ .  ... 4 ~ . 6 0 c q , e n ~ . ~ ~ ~ ~ u v e ~ k .  co.n.tien%a des inse ruc t ions  
quant à l a  personne h a b i l i t e 0  à fourn i r  les renseignements e t  3 remplir  l e s  formulaires. 

5 '. . : ... : .:.. .. 2 t:>: .:<x-., . . ;.:" .%;&?i. :,-$a,.%$ .: ,?*M., 
: . r i  :? ::At: ,???-. . cf .:.>.. . adrssse  . Cof?Ple$s ,s, , @?&ps ,% tdl$pb.?wh.. d a  .t61e~x:(>w de! t é l écop '  eur ,  

ainsi que nq?,f:i$dfe$,?@., ..:_ <. . et,, numéyo..;p$, .t;EF<phopg, #g $419~. ow @ie t é ï 6 w p i e u r  d@ . . 
t 

la personne à contac ter  en  cas  d'urgence. 

$ i k ~ ~ i . ~ i , + F . ~ . . '  f ;*Ts.;#::t-!:;., xj,..~.!: :%e+,$taAs';i *kt I< .Sc., .qt&;;f.7@~,$-aTa +c.'!: ci, ,:$,Ys?;! .... 3 

::+y$.; :&. i ;@ f-i  :' 



ANNEXE VI 

ARBITRAGE 
. , 

-. - 
Article Premier 

1 Sauf dispositions contraires de lta;ic&dprëvu â.:l'.aiticle 20 de .la ,<:*i.i : 

Convention, la procédure d'arbitrage est conduite conformément aux dispositions 
'> . .  :.., .... . . . . .  . . . . .  . I ,, ...: . . , .  . . . ,  . , . . . . .  des articles 2 à 10 ci-après. . .  .. . 

. . .  . . .  . . .. ::. . . . .  : . . . . . . .  . , .  > 

Article 2 
. , -.. , .  . . . . .  . . . .  ..- 

La Partie requérante notifie au Secrétariat que les Parties sont convenues . . <:? . i j ; l , '  .S.. 

de soumettre le différend à l'arbitrai~o confo~idfoent!'àu $&graphë 2 du au paragraphe 

. . 3 de l'article 26 de la ~onvontion, 'en indiquant noia&e8ti!~6s articles ae La'.. 

Convention dont l'interprétation ou l'application sont cn cause. Le Secrétariat 
. . .  ; :  . . .  .. , . . 

cornunique les informations ainsi reçuis':a toutes 5;s Pdrties h+Ya ~8iiiféiitioi1. . . :. t i c '  . .7:,:.. . . . . .  . . .  ..n. . . . . . .  . .  :.; . . 

l Article 3 

... . . , . . .  .. .:;. . . .  .- < 
, . . . . .... : .  . .  ..::,.. ..!' . 

Le tribunal arbitral est composé d e  trois membres. chacunS.des .Parties 

au différend nomme ?in arS!.trci rt Ifs deux arbitres ainsi':nomraéÇ désignent d'.un ':' ,. 

commun accord le troisi&me arbicre, qui assume.la prdsidance du tribunal. Ce . , . . . .  / . :  .,: . .... , . .  . . .  
dernier ne doit pas Être ressortissant de l'une dei  partifs au:dif:érdnàr:rii avoir 

sa résidence habituelle sur le .territoire de l'une dc ces Parties, ni se.trouver 

au service da l'unc d'elles, nt s'Être dGjA occup6 do l'affaire! à aucun titre. 
7;:. . . 

. - 
. . . .  :. i,,r 

Article 4 
., . . ! . ' , ' Y  . . ' >  :~ : .  . . . .  . . . ,  . .  . . . . . .  .:. .:L':.,,, 

;,:;< ..:"Li, : . . 
1 * 3 

Si. dans un dslai de deux mois aprss Xi' nomination .du deuxismo' arbit+?e). 

le Président du Tribunal arbitral ='est pas dCsign6, le Secrétaire GénOral de 

l'organisation des llations Unies procède,-s'la rkufte de l'une des deux parties, 

&'sa désignation dans un nouveau dSlai de deux mois. 
::;:i y:! .. . . ~ ' 8  : , ,  

. .  . . : ~  :,... 
~ . ,. c,.;::. . .; . . . .  . . . . . .  . . . . 

2 .  : .' . si,' dans un délai de 'de& mois aprils l'a 'r&&ep€ion'ae "l.i'~elijequ~F&::~-i''un$ 
' 1 .  , : . . r,; < , . < .  1 .,.. , 

des parties au di'ff ne procade pis $''la no"in&&ion rü$"arbit.e;' *~r~2~6'~:1::.~:1ï fi i 
; .;.:y::.,< ., , , , t .  ,. ' . , .  , , . .  , , : i  

$5.. ;,. :: : ., ,. , ' .  partie peut saisir l c  Secrétaire Général de 'i'orcjinis~tion des? ~ationd udies; ' 

. . . . . .  . . .  
> ..... 

qui designe le Président du tribunal arbitral dans un nouvf& déiai dé:'debk &is~-.~ :!.' 

Dès sa désignation le Président du tribunal arbitral demande & la Partie qui 

n'a pas nommé d'arbitre de 10 faire dans un délai de deux mois. ~assf ce dQlai. 

il saisit le Secrétaire Général de l'organisation des Nations Unies, qui procède 

à cette nomination dans un nouveau délai de deux mois. 

I 
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ANNEXE VI 

- .  page 2 

2. Tout tribunal arbitral, constitua aux termes de la présente annexc 

établit ses propres rbglcn de procdd&&.h:<.2. 
- .  

, <  i :,. 7.- 

.. . . .  . . - . ~  . a.  . . . .  .. i. . 2.. r ...ii.... $% . .  .-cl,& **>' ... 

.. . . . . . .  . . . . .  9 '.< . . . . . . . . . .  . . ,.:.., .L<:C . .;+ .-. .,. ??. 3 :  

' 1 
.?Gex!: ' ' :  

1. ' . i  Los ddcikibns'.ak'tribunal ar~firal, gant sur l l a  proc6durc que ' 1  sur 
. . :!.:,i.y,F..,p*,. la fond, sont prises. ?I la majori*S- des voix di' ses m&mbtbs. 

............ ;..:;t . . .  . - . . . . .  . . . . .  . . . . , > . .  , . . . ?'.? .'_..<... 
l 

2. Le tribunal peut prendre toutes mesures appropriées pour établir les 
faits. 11 peut, à la demande de l'une ... dcs parties, recommander les mesures conser- 
vatoires indispensables. 

. . .  <>; ... , . . . . ,  : ;:,, , , ' ,  . . i i . !  . 

.... 3. .... siLee! Parties au diff Erend fourniront t~ut&;+f;~ilitf B~~&&s&&. i>o,& . . . .  . .  la bonne. oondhïte de la procédure. : . *  ::, . J . .  . - iî: . '. . ,: r.::L)A i...nii:I.. . ~ .  
. . .  -:'.? : . . . . .  : I F .  ; ,.!. >i?: .i.  8 : :  ' : b ' . * i < l . ;  ..L a.:.?., ,,,, :.: .t<.>;! .:( Tj.?d:.!.i 

l 

. , B moins que le tribunal d'arbitrage n'en ddridé autrement'bn raison 1 .  h l  I 
1 1  . 

l 
des circonstances: :particulL&resi de 1 Iaf faire, 16s dépenses du trikjuiiàl, y cofipj--k 

la r+munération:da ses membreS. sont prises en charge à parts é9ile~ les ;:.< 
., . l .  PartTug: au difforend. Le tribunal tiënc. un rel&v& de toutes ses q&épën.s&'$$ . .  : 

: , , 3 '~.?*, 1 { ;3 , : en fou~nitiun-6tat final .arx Parties. :, ,h:~ : 2 

. . . . 
ODJ;%. . . . .  !% , < f  . , :LIP. >., . . 2 ,:+,* ( ,  ,! p,h5;. ,q i ,  : l x , .  , ~ .  ' ' "' a'k;C;' , ' 

' ) .j 

, , , ,, , , .. &,:,\-L,.I- Il:.i8~3fiiai~ . ' .!tu. .:.a / A  .-.e.-.c>. ? ' .)- : :tr, - z,rn7 :F..: ,. 'ç) .,a*.;- 

, .- .. ,. ,,, .-:, , .:,** .: L X $  -SA:$ ..;.<*-.-! , *. 
1 1 
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l Article 9 

Toute Partie ayant, en ce qui concerne l'objet du diffkrend, un intérêt 

d'ordre juridique susceptible d'%tre affecté par la décision peut intervenir 

dans la procédure, avec le consentement du tribunal. 

Article 10 

1. Le tribunal prononce la sentence dans un délai de cinq mois à partir 

dc la date à laquelle il est créé, à moins qu'il n'estime nécessaire de prolonger 

h . ce délai pour une période qui ne devrait pas excéder cinq mois. 

2. La sentence du tribunal arbitral est motivde. Elle est definitive 

et obligatoire pour les Parties au différend. 

3. Tout différend qui pourrait surgir entre les Parties concernant l'inter- 

prétation ou l'exkcution de la sentence peut être soumis par l'une des deux Parties 

'1 au tribunal arbitral qui l'a rendue, ou, si ce dernier ne peut en être saisi, 

un autre tribunal arbitral constitué a cet effet do la même manière que le 

premier. 





AFRICAN UNION  UNION AFRICAINE

African Union Common Repository http://archives.au.int

Specialized Technical and representational Agencies Centre d’Etudes Linguistiques et Historiques par Tradition Orales (CELHTO)

1990-02-19

Rapport du Sécrétaire Général sur la

mise en oeuvre de la Resolution

CM/Res. 1225 (L) rélative au contrôle

des mouvements frontaliers de

déchêts dangereux sous toutes leurs

formes en Afrique

OUA

https://archives.au.int/handle/123456789/6563

Downloaded from African Union Common Repository


